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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 4 avril. 

ARRÊT INFIRMATIF. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsqu'un arrêt a infirmé un jugement de première in-

stance, qui, pour repousser une obligation dont une partie 

Jdiwndait l'exécution contre l'autre, avait jugé que cette 

obligation n'existait pes, et que, d'ailleurs, existât-elle, 

die avait été éteinte par un événement de force majeure 

nui la rendait inexécutable, cet arrêt n'a pas été obligé de 

s'expliquer sur le second système du jugement si, soit en 

première instance, soit en cause d'appel, il n'apas été l'ob-

jet de conclusions formelles. Il a suffi, dans ce cas, pour 

la régularité de ce même' arrêt, qu'il reconnût, contraire-

ment à ce qu'avaient décidé les premiers juges, l'exis-

tence de l'obligation qui était le seul point en litige entre 

ld partie*. Les juges d'appel n'étaient pas obligés, en de-

hors des éléments constitutifs du débat qui leur était sou-

mis, de donner des motifs sur toutes les dispositions que 

renfermait le jugement qui leur était déféré. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lafd, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

urraUVàvnal; plaidant, M
e
 Rendu. (Rejet du pourvoi des 

Messageries générales contre Nieolardot.) 

nui d'autorisation pour consentir un acte. La conven-

tion dans laquelle, une femme mariée a figuré sans l'au-

torisation maritale peut bien être annulée comme viciée 

dans son essence, mais ce moyen de nullité ne peut être 

suppléé par le juge; il doit être proposé, et lorsqu'il ne l'a 

pas été devant les juges de la cause, il ne peut l'être pour 

la première fois devant la Cour de cassation. 

II. La question de savoir s'il y a eu compromis et si 

les experts se sont renfermés dans les termes du compro-

mis est une question dont la solution repose nécessaire-

ment sur l'interprétation des actes et des conventions 

intervenues entre les parties. Affirmative ou négative, cette 

solution échappe au contrôle de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M° Aubin. (Rejet du sieur Debray et de Puy-
Laroque.) 
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PRESCRIPTION TRENTENAIRE. CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. 

REFUS D'Y STATUER. 

Un arrêt qui a repoussé les conclusions subsidiai res 

par lesquelles une partie voulait prouver une possession 

trentenaire, pour le cas où sa preuve de propriété par ti-

tres ne serait pas établie, et qui s'est fondé, pour écarter 

les conclusions subsidiaires, sur cet unique motif, que les 

titres n'étaient pas probants, cet arrêt, disons-nous, viole 

les articles 2219 et 2229 du Code Napoléon, relatifs à 

l'acquisition de la propriété par la prescription. Le rejet 

de la preuve des titres comme insuffisante ne pouvait pas 

dispenser la Cour impériale de statuer sur le moyen sub-

sidiaire de prescription. Ces deux moyens étaient indépen-

dants l'un de l'autre. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard, plaidant M* Aubin, et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Raynal, du pourvoi de la commune 

de Rodorne. 

ACTION POSSESSOIRE. MAINTENUE IMPLICITE. 

Celui qui a été cité devant le juge de paix pour un fait 

de trouble à la possession d'un tiers et qui a fait écarter 

l'action de son adversaire comme ne reposant pas sur une 

possession légale, est réputé avoir été maintenu dans sa 

possession particulière, bien que cette maintenue n'ait pas 

été prononcée à son profit. C'est une conséquence forcée 

de l'échec subi par celui qui l'avait attaqué, au posses-

soire. Ainsi, lorsqu'à son tour le défendeur à la première 

action en complainte a exercé la même action contre celui 

qui l'avait originairement attaqué, il a pu se prévaloir 

contre lui du jugement précédemment rendu, pour établir 

sa possession sur le terrain qui avait fait l'objet de la pre-

mière instance possessoire. Il a pu soutenir que le rejet de 

l'action en complainte de son adversaire impliquait néces-

sairement sa maintenue en possession à rencontre de ce 

dernier, et l'autorisait à faire réprimer, par le juge du 

possessoire, le trouble qui y était alors apporté. Le juge-

ment qui a refusé de reconnaître cet effet à la décision du 

juge de paix, confirmée sur l'appel, n'a-t-il pas méconnu 

l'autorité de la chose jugée par cette décision ? C'est ce 

que la chambre civile aura à juger sur l'admission par la 

chambre des requêtes du pourvoi du sieur Campou, au 

rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Raynal, plaidant M e 

Costa. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 4 avril. 

COURS D'EAU. RÈGLEMENT. — TITRE ANCIEN. — PRESCRIP-

TION. IRRIGATION. RÉVERSION. 

Ne peut être attaqué comme réputant sans efficacité le 

règlement d'eau et la destination établis par l'auteur com-

mun des parties, résultant d'actes anciens , l'arrêt qui, 

se fondant au contraire sur l'appréciation de ces actes et 

sur les éléments de décision qui y sont contenus, déter-

mine de quelle manière il sera fait usage d'un cours 

d'eau. 

Le droit d'irrigation du propriétaire du fonds supérieur 

ne s'éteint pas par le non usage pendant trente ans, lors-

que le propriétaire du fonds inférieur n'a pas contredit ce 

droit. 

Le propriétaire inférieur est tenu, sauf indemnité, de 

supporter la réversion sur son fonds de l'excédant des 

eaux employées à l'irrigation pratiquée par le propriétaire 

supérieur sur son propre fonds ; et l'article 644 du Code 

Napoléon n'est pas violé par cela seul que la Cour décide 

que la réversion devra s'opérer en aval d'une usine ap-

partenant au propriétaire inférieur : il se peut que la dis-

position des lieux s'oppose à ce que la réversion s'opère 

en amont de cette usine. (Art. 644 du Code Nap.; art. 1 et 

2 de la loi du 29 avril 1845.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Seviu, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 13 juillet 

1848, par la Cour impériale d'Amiens. (Beaussart contre 

Fouache d'Halloy ; plaidants, M" Hardouin et Luro.) 

MOTIF IMPLICITE. — TESTAMENT. — ANTIDATE. —SUGGESTION 

ET CAPTATION. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 4 avril. 

CESSATION DE PAIEMENTS. — TRAITÉ PARTICULIER. — 

NULLITÉ. 

La cestation ie paiements, équivalente, en principe, à l'e'tal 
de faillite, étant démontrée, le traité particulier (ait, en cet 
étal, par l'un des créanciers, en dehors des conventions gé-
nérales déjà faites avec tous les créanciers, et attributif de 
droits supérieurs au profit de ce créancier, est nul en droit, 
et cette nullité peut être invoquée par le failli lui- mê/ne, 
comme par les tiers intéressés. 

Celte décision est la confirmation de la jurisprudence 

désormais constante de la Cour de cassation et, parmi les 

Cours impériales, de la^Cour impériale de Paris. 

En lait, M. Michel Sâuret était négociant en nouveautés 

à Clermontjson frère, Sauret aîné, était banquier à Riom; 

la révolution de février entraîna la déclaration de faillite 

de ce dernier : Michel Sauret -s'entendit avec les syndics 

des créanciers de son frère, qui étaient aussi ses propres 

créanciers, et traita avec eux d'un dividende de 33 pour 

100 et d'une remise de 67 pour 100; mais il existait à 

Paris deux maisons importantes créancières aussi de Mi-

chel Sauret, les maisons en liquidation Baudon et Gouin, 

qui s'étaient refusées à s'adjoindre aux conventions pro-

posées. En cet état, par un traité particulier, du 23 mai 

1848, la liquidation Baudon stipula avec Michel Sauret 

qu'il serait tenu compte à cette liquidation de l'intégralité 

de sa créance. Le 1" juin 1848, furent passées les conven-

tions générales avec tous les créanciers, y compris la li-

quidation Baudon, contenant la remise de 67 pour 100 et 

la stipulation du dividende de 33 pour 100. 

Menacé de poursuites en exécution de ce traité particu-

lier, M. Michel Sauret a pris les devants et a assigné la li-

quidation Baudon devant le Tribunal de commerce de Pa-

ris, en nullité des conventions particulières. 

Le 26 décembre 1851, jugement ainsi conçu : 

fuit avec Michel Sauret, que des termes mêmes du traité résul 
te la preuve directe de la cessation do paiements de Sauret 
aîné ; , 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

II e CONSEIL DE GUJERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Destremont, chef de la 1" légion 

de la gendarmerie. 

Audience du 4 avril. 

PRÉVENTION D ESCROQUERIE DIRIGÉE CONTRE VU COLONEL 

D'ÉTAT-MAJOR. INCIDENT. 
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Le rejet d'un moyen de nullité dirigé contre un testa-

ment, et tiré de ce qu'il y aurait eu antidate, répond suffi-

samment au reproche également dirigé contre ce testa-

ment, et fondé sur de prétendus faits de suggestion et de 

captation qui se lieraient à l'antidate et seraient posté-

rieurs à la date contenue au testament. (Art. 7 delà loi du 

20 avril 1810.; 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et confor-

mément aux conclusions de M. le conseiller Mérilhou, d'un 

pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 11 décembre 1S-1D, 

par la Cour impériale de Bourges. (Lucas contre Baubiel; 

plaidants, M" Jiosviel ctMorin.) 

« Le Tribunal, 
« Attendu que par conventions verbales, intervenues entre 

Michel Sauret et ses créanciers, le 1 er juin 1848, ceux-ci lui 
ont donné une remise de 67 pour 100 sur le montant de leurs 
créances ; 

« Que Baudon et C% créanciers de Michel Sauret, ont adhéré 
à cet arrangement verbal et ont reçu les dividendes à eux re-

teuantf , • . •.•'; y i — - i ' 
« Mais attendu qu'en dehors des conventions communes à 

tous les créanciers, Baudon et O ont obtenu, le 23 mai précé-
dent, de Michel Sauret, l'engagement verbal de les rendre in-
demnes en capital, intérêts et frais de l'intégralité de leur 
créance, en leur complétant de ses deniers et en. sus de ses 
oropres dividendes ce qui viendrait à manquer de cette inté-
gralité, par suite de la liquidation de la maison Sauret aîné et 
fifs de Rioin, sescoobliges envers Baudon et C; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent que ces conven-
tions particulières leur ont été librement et spontanément of-
fertes par Michel S.iuret; qu'elles sont donc bonnes et valables 
même en présence de l'arrangement général précité; 

« Attendu que ce qui doit vicier profondément les conven-
tions secrètes avec un avantage particulier faites en dehors 
des contrats communs en faveur d'un créancier qui y adhère 
ostensiblement, c'est le caractère abusif de ces conventions au 
regard des autres créanciers, tiers concourant ensemble à des 
stipulations synallagmatiques, et dont l'adhésion de bonne foi 
a dû être entraînée par l'accord général ; 

« Attendu que c'est vainement que Baudon et O prétendent 
que les conventions verbales et générales du 1" juin sont el-
les-mêmes frappées de nullité à leur égard, parce qu'elles 
n'ont pas reçu l'adhésion du créancier principal de Michel 
Siuret, soit Sauret uîné et fils de Riom ; 

« Attendu, en effet, que l'expression de cette adhésion ré-
sulte d'un règlement contradictoire opéré le 20 décembre 
1849 entre Michel Sauret et ses commissaires liquidateurs 
après concordat de Sauret aîné et fils, suivant les bases arrê-
tées pendant le cours de la faillite et sans l'autorisation du ju-
ge-commissaire desdits Sauret aîné et fils dès le 26 avril 1848, 
et qu'enfin l'examen de ces éléments démontre qu'ils ne détrui-
sent ni même n'affectent, en quoi que ce soit, les engagements 
généraux pris par Michel Sauret envers tous ses créanciers; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les conven-
tions verbales du 23 mai 1848, dont la nullité est demandée, 
constituant une stipulation en dehors et au delà des conditions 
générales arrêtées entre Michel Sauret et tous ses créanciers, 
ne peuvent s'exercer qu'en proportion de leurs créances ; que 
toutes conventions particulières sont donc radicalement 
nulles ; 

« Attendu que cette nullité peut être aussi bien requise par 
le débiteur que par des tiers cointéressés ; 

« Déclare nulles et de nul effet les conventions verbales des 
parties du 23 mai 1818, et condamne Baudon et C* aux dé-
pens. » 

Appel par la liquidation Baudon. 

M* Paiilet soutient qu'il faut qu'il y ait faillite pour donner 

lieu à l'application de l'art. 598 sur la nullité du traité par-

ticulier, et que le seul contradicteur, dans l'espèce, étant 

le prétendu failli, qui aurait été ainsi complice de l'acte 

qu'il répudie, il n'y a lieu d'écouter sa réclamation. (Ar-

rêts : Paris, 30 mars 1843, 11 janvier 1844; Cassation, 

20 juin 1849, 8 août 1848, 17 avril 1849, 10 janvier 

1853.) 

Sur la plaidoirie de M* Dumirail,pour Michel Sauret qui, 

à l'appui de la doctrine du jugement, invoquait notam-

ment deux arrêts dc la. Cour de Paris, du 24 novembre 

1847 et du 24 avril 1850, et plusieurs arrêts de la Cour de 
cassation, 

Et conformément aux conclusions de M. Baibier, substi-

tut du procureur-général impérial, 

(Voir la Gazette des Tribunaux des ï", 2 et 3 avril). 

L'intérêt général qu'inspire l'affaire soumise à la justice 

militaire avait attiré à l'audience un public beaucoup plus 

nombreux que dans les journées précédentes. A onze heu-

res précises les portes de l'audience ont été ouvertes. M. le 

marquis de Boissy, membre du Sénat, ainsi que plusieurs 

autres personnes de distinction, parmi lesquelles nous re-

marquons un grand nombre d'officiers supérieurs, occu-

pent les places qui leur sont réservées dans le pourtour 
du Conseil le guerre. 

Quelques instants avant l'audience, M. le colonel do 

Sercey est introduit, accompagné d'un seul garde de la 

gendarmerie d'élite; il paraît un peu moins souffrant, et 

va prendre sa place en face du Tribunal. 

• A onze heures précises, l'audience est ouverte. 

Tous les témoins ayant été entendus, les débats devaient 

continuer aujourd'hui par le réquisitoire du ministère pu-
blic et par les plaidoiries. 

M. le président : La séance est ouverte. M. le commis-
saire impérial, vous avez la parole. 

M' Henri Celliez : M. le président, je demande la per-

mission de faire une observation importante. Avant que 

l'organe du ministère public prenne la parole, je crois de-

voir communiquer au conseil des pièces qui m'ont été re-

mises hier et qui sont de nature à faire changer la face de 
ces débats. 

J'ai reçu d'un avoué près le Tribunal de première ins-

ee de la Seine, M* Edmond Jacquin, une liasse de billets 

qui ont trait à cette affaire. Voici ce que m'écrit l'honora-

ble avoué ; je prie le conseil do me permettre de donner 
lecture de cette lettre. 

M. le président : Vous pourrez vous en servir dans la 

plaidoirie lorsque vous présenterez la défense du pré-
venu. 

M' Henri Celliez :. Telle est mon intention, mais je 

pense que cet incident est assez .grave pour que le conseil 
en ait une connaissance préalable. 

M. le président : Lisez cette lettre. 

Le défenseur : La voici : 

Paris, le 3 avril 18S3. 
Mon cher maître, 

En lisant la Gazette des Tribunaux de ce matin, je vois que 
vous plaidez devant le conseil de guerre pour M. le colonel de 
Sercey, dans une affaire qui a trait à l'association pour la 
culture du tabac en Corse. 

M. Henri de Sercey était le client de mon prédécesseur, et 
moi-même étant clerc dans l'élude dont je suis le titulaire, je 
l'ai connu en 1845 et 1846. J'ai fouillé mes dossiers, et j'ai 
trouvé une liasse de billets qui paraissent se rapporter à l'af-
faire dont est saisi le conseil de guerre. A tout hasard je vous 
envoie ces billets, souhaitant vivement qu'ils vous soient de 
quelque uti'ité dans la défense de M. de Sercey. 

Recevez mes complimeuts affectueux. 

JACQUIN. 

Un vif mouvement de curiosité se manifeste dans l'au-
ditoire. 

Vous vous rappelez, Messieurs, dit M* Celliez, que l'agent da 
change et son caissier,appelés comme témoins, onteonstaté que 
parmi les versements indiqués commeayant été faits à M. de Ser-
cey, les uns correspondent, partie à des reçus délivrés par lui, les 
autres à des mandats venant deCorse et payés directement à la 
caisse de M. Ruffier. Or, ces billets qui m'ont été apportés hier 
coïncident, date pour date et somme pour somme, avec un 
grand nombre de ces versements; j'en ai là pour plus do 
57,000 fr. Comme, d'un autre côté, les crédits ouverts chez 
MM. Luce et Lebueuf donnent un chiffre de plus de 41,000 fr., 
c'est une somme de 98,000 fr. dont l'application aux paiements 
de Corse est pleinement justifiée. Le reste, environ 25,000 fr. 

sur le capital fourni par M. Morisseau, doit correspondre aux 
traites que M. Ruffier a payées directement etqu'il a remises en 
fin de compte à M. Morisseau lui-même avec les reçus de M. de 
Sercey. 

En résumé, dit M' Celliez, les sommes portées au compte de 
M. Rul'lisr sont ainsi appliquées : 

1" Aux billets produits par M. le colonel de Sercey et 
payés: 57,781 fr. 

2* Aux crédits Luce et Lebœuf: 41,262 50 c« 
3° Aux traites acquittées directement 

par M. Ruffier. 25,063 35 
4° Aux intérêts et commissions (3 329 95) 

ru,. 
il 

« La Cour , 
« Considérant (pie l'état de faillite ne dépend point de l'ac-

complissement des formalités tracées par la loi commerciale 
pour en régler les conséquences ; 

« Qu'il tient essentiellement à la situation réelle du com-
merçant, et que, dès qu'il y a cessation de paiements, il y a 
faillite; 

« Considérant qu'au moment où est intervenu le traité dont 
l'exécution est demandée, Sauret aîné avait cessé ses paie-
ments ; 

« Que les dettes exigibles n'étaient point acquittées, et que, 
quelques jours plus tard, teà créanciers réunis faisaient au dé-
biteur une remise considérable; 

« Que, dans un tel état de choses, lîaudon ne pouvait, sans 
enfreindre la loi, obtenir, soit du débiteur lui-même, soit de 
tiers, un avantage qui no fut pas commun aux autres créan-
ciers ; 

« Qu'il peut d'itutanl moins poursuivre l'exécution du traité 

Formant un total de 
Si l'on veut retrancher du premier ar-

ticle ce qui a servi à payer des billets 
tiré* avant les conventions Morisseau , 
ce qu'on appelle l'arriéré, et que nous ap-
pelons le courant, on aura à déduire 
de 57,781 
la somme de 21,581 

125,006 85 

21,581 

403,425 fr. 85 c. 

Avec un reste de 36,200 

Total : 

A quoi, reprend M* Celliez, il làudra, 
pour être justts, ajouter les trailes tirées 
pendant h durée des conventions qui ont 
profilé à l'exercice auquel M. Morisseau 
avait droit, et qui ont été payées par le 
colonel de Sercey, soit: 

D'où il suit que M. de Sercey a appliqué 
m Corse, à la culture des tabacs, du 22 lé-
vrier 1845 k décembie 1845, la somme 
de 

M. le commandant Plée, commissaire... 

muiucatiou que vient de faire le défenseur est très «rave • «lie 
exige un examen très sérieux. Je demande que ces pieûes ûou» 
soient communiquées, 

34,500 

. 437,925 fr. 85 c. 
impérial : La com-



396 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 4—5 AVRIL 1853 

M' Celliez : Je m'empresse de les mettre à la disposition de 
M. le commissaire impérial et de MM. les membres du conseil 
de guerre. 

M' Léon Duval : Il va sans dire que le prévenu peut intro-
duire dans le débat toutes sortes de pièces pour sa défense. Le 
plaignant a le droit de les examiner ci je prie le ministère 
public de ne prendre aucunes conclusions sans qu'au préala-
ble nous ayons pu apprécier les documents que l'on vient de 
produire. 

M. le commandant Vlét: 11 importe d'examiner si ces trai-
tes viennent, en effet, d'Ajaccio, et si elles ont été tirées par 
les deux agents de l'administration, Fontaine et Saint-Sau-
veur, pour les besoins de l'exploitation. 

M' Celliez : Je viens de terminer, il n'y a pas un quart 
d'heure, un tableau détaillé qui me permet de vérifier l'exac-
titude de mon calcul. Il passera sous les yeux du Conseil avec 
les pièces à l'appui. 

M. le commissaire impérial : Il resterait, d'après le défen-
seur lui-même, une somme de 25 000 fr. dont on ne justifie-
rait pas l'emploi. 

M' Henri Celliez : Les pièces qui les justifient doi-
vent être dans les mains de M. Morisseau. De toute maniè-
re! '! est certain qup M. de Sercey a employé aux travaux de 

* Corse 137,925 fr. pendant l'exercice do 1845. 
M' Léon Duval : Le conseil doit prendre le temps nécessaire 

pour procéder par lui-même à cet examen. Je pense qu'il se-
rait peut-être utile de renvoyer l'audience à demain. 

M. le commissaire impérial : Pendant le cours de l'infor-
mation, M. le rapporteur a demandé à M. de Sercey s'il y avait 
des traites ou autres pièces qu'il pourrait produire a l'appui 
de sa défense. Le prévenu a répondu qu'il n'avait pas d'autres 
documents. 

M' Celliez : Il avait oublié, sans nul doute, les papiers dé-
posés depuis longtemps dans l'étude deM'Jacquin. 

M. le commissaire impérial : Je demande que les pièces 
nombreuses et si importantes dont on vient de nous entretenir 
soient déposées et examinées très-sérieusement. Dans ce cas, 

il nous semble qu'il serait nécessaire que le conseil s'ajournât 
à demain, et je prends à cet égard des conclusions que je for-
mule ainsi : 

« Attendu que le défenseur du prévenu a produit fortuite-
ment à l'audience une liasse de pièces qui, selon lui, ten-
draient à disculper le colonel de Sercey de la prévention diri-
gée contre lui ; 

« Qu'il importe, danscet état de choses, que le ministère pu-
blic et le conseil s'éclairent sur l'importance des documents 
produits par un examen sérieux et attentif ; 

« Il plaira au conseil renvoyer la continuation des débats à 
l'audience de demain. » 

M' Celliez : Le conseil pourrait se retirer dans la chambre 
de ses délibérations et procéder immédiatement à l'examen de 
ces pièces. 

M. le colonel de Martimprey, juge : C'est un travail con-
sidérable qui doit être fait non-seulement par le conseil , mais 
par le ministère public. 

M' Léon Duval : Nous-mêmes nous avons besoin de prendre 
communication de ce dossier pour vous soumettre nos obser-
vations. 

M. le président : Le conseil va délibérer sur cet incident. 

Après un quart d'heure de délibération, le conseil ren-

tre en séance, et M. le président prononce le jugement 
suivant : 

« Le conseil, après en avoir délibéré en la forme ordinaire, 
« Attendu qu'il a été produit par la défense des pièces im-

portantes qui nécessitent un examen approfondi, 

« Le conseil déclare, à l'unanimité des voix, que la séance 
est renvoyée, pour la continuation des débats, à demain onze 
heures. » 

M. le président : L'audience est levée. 

Le même garde de la gendarmerie d'élite qui avait ame-

né M. le colonel de Sercey le ramène dans la maison d'ar-

rêt militaire. « 

Le public se retire, vivement impressionné par cet inci-
dent. 

MOMIMATÏONS 3TJTBICIJS.SB.ES . 

Par décret impérial, en date du 2 avril, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Nevers (Niè-
vre), M. deToytot, vice-président au même siège, en rempla-
cement de M. Robert, admis à la retraite (décret du l* r mars) : 

(1831, substitut à Nevers; — 13 mai 1831, juge au même 
siège; — vice-président du Tribunal de Nevers); 

Vice-président du Tribunal de première instance de Nevers 
(Nièvre), M. Lemoine, juge d'instruction au même siège, en 
remplacement de M. de Toytot, qui est nommé président : 

(1837, juge suppléant à Nevers ; — 17 novembre 1837, juge 
à Nevers ; — 4 octobre 1841, juge d'instruction au même 
siège) ; 

Juge au Tribunal de première instance de Nevers (Nièvre), 
M. Duboys, juge d'instruction au siège de Cosne, en remplace-
ment de M. Lemoine, qui est nommé vice-président; 

(1843, juge suppléant à Châteauroux ; — 8 décembre 1843, 
substitut à Montfort; — 20 juin 1844, substitut à Château-
roux; — 24 avril 1846, procureur du roi à Sancerre; — 27 
mars 1848, révoqué; — 18 juillet 1851 , juge d'instruction à 
Chinon ; — 21 juin 1852, juge d'instruction à Cosne) ; 

Juge au Tribunal de première instance de Cosne (Nièvre), 
M. Perrot, substitut du procureur impérial près le siège de 
Sancerre, en remplacement de M. Duboys, qui est nommé juge 
à Nevers. 

(1848, juge suppléant à Sancerre;—27 mars 1848, substitut 
du commissaire du Gouvernement au même siège); 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Sancerre (Cher), M. Lehault de Bainville (A-
natole-Marie), avocat, en remplacement de M. Perrot, qui est 
nommé juge. 

(1837, avocat; — 4 avril 1837, substitut à Ussel ; — 16 oc-
tobre 1843, procureur du roi au même siège ; 

Président au Tribunal de première instance de Saint-Yrieix 
(Haute-Vienne), M. Mempontel, procureur impérial près le 
siège de Rochechouart, en remplacement de M. Allègre, qui 
a été nommé conseiller. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Rochefort (Haute-Vienne), M. Charrin, juge suppléant atta-
ché à la chambre temporaire du siège de Limoges eu qualité 
de substitut, en remplacement de M. Mempotel, qui est nommé 
président à Saint-Yrieix ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Limo-
ges (Haute-Vienne), M. Muret de Bort, substitut du procureur 
impérial près le siège d'Ussel, en remplacement de M. Char-
rain, qui est nommé procureur impérial à Rochechouart; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Ussel (Corrèze), M. Jean-Isidore-Chéri Mos-
nier, avocat, en remplacement de M. Muret de Bort, qui est 
nommé juge suppléant au siège de Limoges : 

(1849, avocat;— 29 aoùtl849, substitut à Ussel (Corrèze) ; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Pont-Audemer (Eure), M. Fouet, substitut du procureur 
impérial près le siège de Dieppe, en remplacement de M. Ro-
bert, qui a été nommé président : 

(1848, avocat à Rouen ; — 15 mars 1848, substitut du om-
missaire du Gouvernement à Yvetot; — 26 avril 1850, substi-
tut au Tribunal de Dieppe) ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Dieppe (Seine-Inférieure), M. Rousselin, 
substitut du procureur impérial près le siège de Bernay, en 
remplacement de M. Fouet, qui est nommé procureur im-
périal : 

(1847, avocat; — K août 1847, juge suppléant à Neufchàtel ; 
juge suppléant à Yvetot ;—• 14 avril 1852, substitut à 

Bernay) ; ^ 
Procureur impérial près le lribunal de première mstanee 

de Cahors (Lot), M. Donnodevie, procureur impérial près le 
siège de Marmande, en remplacement de M. Lesueur de Pérès, 
qui a été nommé procureur impérial à Amiens : 

(1846, avocat; — 23 novembre 1846, substitut à Villeneuve-
d'Agen;'— 18 septembre 1849, procureur de la République 
à Marmande); 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Marmande (Lot-el-Caronne), M. de Parades, substitut du 

£
rocureur impérial près le même siège, en remplacement de 

Donnodevie, qui est nommé procureur impérial a Cahors : 
"(1848 avocat; - 25 avril 1848, substitut du procureur de 

la République à Marmande); 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Béthune (Pas-de-Calais), M. Lefrançois, substitut du pro-
cureur impérial près le siège de Dunkerque, en remplacement 
de M. Cressent, qui a été nommé juge : 

(1849, substitut au Tribunal de Saint-Pol; — 14 décembre 
1849, substitut à Montreuil; — 30 août 1852, substitut â Dun-
kerque); 

Juge au Tribunal de première, instance de Valence (Drôme), 
M. Sabatier, juge au siège d'Orange, en remplacement de M. 
Degros, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite et nommé juge honoraire : 

(1830, avocat; — 15 septembre 1830, substitut à Tournon; 
— 16 novembre 1839, juge à Orange); 

Juge au Tribunal de première instance d'Orange (Vauclusc), 
M. Marcellin, juge suppléant au même siège, chargé des fonc-
tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Sabatier, 
qui est nommé juge à Valence : 

(1852, juge suppléant à Orange; —21 août 1852, chargé des 
fonctions déjuge d'instruction au même siège) ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lille 
(Nord), M. Tellier, juge suppléant au siège de Saint-Pol, on 
remplacement de M. Lucas, qui a été nommé juge : 

(14 septembre 1852, juge suppléant à Saint-Pol (Pas-de-
Calais) ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Orléans 
(Loiret), M. Ernest Berson, avocat, en remplacement de M. 
Boussion, qui a été nommé juge; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Li-
moux (Aude), M. Jules-Edouard Gazel, avocat, docteur en 
droit, en remplacement de M. Barrière (décret du 1" mars). 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
Pons (Hérault), M. Victor-Emmanuel Viguier, avocat, docteur 
endroit, en remplacement de M. deBonald, qui a été nommé 
juge. 

Juges suppléants au Tribunal de première instance de 
Riom (Puy-de-Dôme), MM. Pierre-Charles-Gilbert Delarfeulh, 
et Jean-Baptiste-Alfred Nony, avocats, en remplacement de 

MM. de Labrosse et Tailhand, qui ont été nommés ju-
ges. 

Juges suppléants au Tribunal de première instance de Pau 
(Basses-Pyrénées), MM. Louis-Jules-Clémeut Ribes, et 
Marie-François-Xavier de Menviellte, avocats, en remplace-
ment de MM. Ferrier, qui a été nommé juge, et de Lussy, qui 
a été nommé substitut. 

Le même décret porte : 

M. Duboys, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 
de première instance de Nevers (Nièvre), remplira au même 
siège les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de 
M. Lemoine, qui est nommé vicé-président ; 

M. Rougier, juge au Tribunal de première instance de 
Cosne (Nièvre), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, eu remplacement de M. Duboys, qui est nommé 
juge à Nevers : 

(1850, avocat;—26 juillet 1850, substitut à Muzat (Cantal); 
—21 octobre 1851, jugea Cosne ; 

M. Viguier, nommé, par le présent décret, juge-suppléant 
au Tribunal de première instance de Saint-Pons (Hérault), 
remplira au môme siège les fonctions déjuge d'instruction, en 
remplacement de M. Vidal, qui reprendra celles de simple 
juge. 

M. Muret de Bort, nommé, par le présent décret, juge-sup-
pléant au Tribunal de première instance de Limoges (Haute-
Vienne), est attaché à la chambre temporaire de ce Tribunal 
en qualité de substitut. 

Des dispenses sont accordées à M. Peyrot, substitut du pro-
cureur-général près la Cour impériale de Limoges, â raison de 
son alliance au degré prohibé avec M. Aubusson-Soubrebost, 
conseiller à la même Cour. 

dictions. 

Ces bénédictions, en même temps qu'elles allaient à 

leur adresse, avaient frappé les oreilles d'un buveur jus-

que là silencieux. Se levant de son coin, il jugea que le 

moment d'intervenir était venu, et abordant ces dames le 

chapeau à ht main, il leur tint à peu près ce langage : 

« C'est avec juste raison, mesdames, que vous témoi-

gnez votre juste reconnaissance à qui de droit; mais vous 
ne savez pas encore tout ce qu'on fait pour vous dans cette 

mémorable circonstance. Non-seulement on se fait un 

plaisir de dégager vos petits objets du Mont-de-Piélé, 

mais comme on sait que parmi les honorables personnes 

qui fréquentent cet établissement il en est beaucoup, sur-

tout parmi les dames, quisont malades, ou indisposées, ou 

gênées dans la marche, la Préfecture a nommé desdélégués 

pour se transporter à domicile, prendre les reconnaissances 

des mains des personnes qui voudront les leur confier, dé-

gager les objets et les rapporter à ces mêmes personnes. 

Vous voyez devant vous, mesdames, le délégué du 7* ar-
rondissement. 

Pas possible! s'exclamait M"" Bafoy 

Dans les poches de ses vêtements on . 
cond pistolet chargé et armé. reho
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TIRAGE DIT JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le président 

de Vergés, a procédé en audience publique au tirage des 

jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le sa-

medi 16 du courant, sous la présidence de M. le conseiller 
Barbou; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Daniaud, propriétaire à Batignolles; 
Bibas, ancien négociant, rue du Sentier, 29; Joutel, employé 
au ministère des cultes, rue de Tournon, 5; Callou, majore 
maçon, rue de la Fidélité, 4 ; Thiry d'Holback, propriétaire, 
rue du Faubourg-Montmartre, 15; Farret, fabricant, rue Cha-
pon, 23 ; Poulet, bijoutier, rue Saint-Martin, 323; tréteau de 
Pény, propriétaire, rue de Londres, 38; Lelièvre, marchand 
de draps, rue Saint-Antoine, 91;. Raynal, propriétaire, à 
Sceaux ; Eudel, inspecteur des douanes, rue de l'Entrepôt, 2; 
Souty, doreur, place du Louvre, 18; de'Mmours, fabricant de 
porcelaines, rue Popincourt, 68 ; Bourgeois, huissier , rue de 
la Verrerie, 61 ; Kruines, opticien, quai de l'Horloge, 21 ; 
Redon de Beaupréau, rentier, rue de Clichy, 5; Delihu, mar-
chand boucher, rue du Temple, 189; Rond, marchand de bri-
ques, à Saint-Denis ; de Casiries, propriétaire, rue de Varen-
nes, 92 ; Chatrane, opticien, boulevard du Temple, 44 ; Chau-
dé, mercier, rue de Bretagne, 44; Boyer, fabricant de Bronzes, 
rue Saintonge, 64 ; Thomassin, propriétaire, rue Miroménil, 
18; Noirot, bibliothécaire, rue de l'Université, 23; Dubail, 
propriétaire, Faubourg Saint-Martin, 104; Labitte, libraire, 
quai Malaquais, 5 ; Rob, fabricant de papiers peints, rue de 
Charenton, 112; Delamarre, percepteur, à Batignolles; Char-
pentier, passementier, rue Saint-Denis, 368; Norès, notaire, 
rue de Cléry, 5; Tollu, marchand de toiles, rue Saint Martin, 
147; Tissier, avoué, rue Rameau, 6; Geslin, propriétaire, rue 
du Cimeiière-Saint-Nicolas, 21 ; Baron, médecin, rue de UUni-
versité, 30; Bellanger, négociant, rue Saint-Martin, 178; Silvy, 
directeur de la caisse hypothécaire, rue Cadet, 9. 

Jurés supplémentaires : MM. Chevalier, maître d'hôtel, rue 
Neuve-Bourg-l'Abbé, 9; Daniau, médecin, rue des Saints-
Pères, 9; Gaupillat, fabricant d'amorces, rue Rambuteau, 50; 
Boin, limonadier, rué Richelieu, 115; Bégin, médecin 
Furstemberg, 6 ; Filard, bijoutier, rue Montmartre, 34. 

rue 

CHRONIQUE 

PARIS, 4 AVRIL. 

Toutes les chambres de la Cour de cassation sont con-

voquées pour demain mardi, à onze heures, pour la pres-

tation de serment des membres de la Cour, des avocats et 
des huissiers. 

— MM. Renoult et Bruneau, nommés juges aux Tribu-

naux de première instance de Chartres et de Mantes, ont 

prêté serment à l'audience de la première chambre de la 

Cour impériale, présidée par M. le premier président De-
langle. 

— La veille du jour de la célébration du mariage de 

l'Empereur, une joie suprême inondait les cœurs de M"" 

Bafoy, de M'"° Pailleau, de W Hardouin, toutes trois por-

tières honoraires, toutes trois inscrites au bureau de bien-

faisance, et toutes trois, cotiséquemment, comprises dans 

l'heureuse catégorie des habitués du Mont-de-Piété dont 

les engagements allaient être rédimés gratuitement. 

« Bonté de Dteu! disait M"" Bafoy, je vas donc y faire 

prendre l'air encore une fois à mon pauvre châle-tapis, 

depuis cinq ans que j'ai pas pu le déployer su,, mes 
épaules! 

« — lit moi ma robe de mérinos, disait M"" Pailleau, 

que je la nourrisdepuis 49 au grand Mont; c'est là que je 

vas voir si j'ai maigri de, ce qu'elle m'allait juste à l'é-

poque! 

« — Et moi ma petite montre de chasse ; ce n'est que 

de l'argent, mais on y tient à cause du petit fermoir en 

or qu'est au bout du cordon conlèclionn avec les propres 
cheveux de ma lille. » 

Kl les trois bonnes femmes, en ce moment réunies chez 

un marchand de vins, oùelles se permettaient un petit 

e
xtra aux dépens de la caisse municipale, se réunissaient 

e
n choeur pour adresser au ciel leurs plus ardentes béné-

leau. 

« — Ah ! c'est t jut-à-fait galant, ajoutait M
rae

 Hardouin 

en essuyant une larme d'attendrissement. » 

Le coup était trop bien joué ponr ne pas réussir. A 

l'instant même les troisbonnes femmes s'empressaient de 

donner leurs reconnaissances au délégué qui n'oubliait pas 

de faire apposer leur signature au dos, ce qui le consti-
tuait suffisamment mandataire. 

Maintenant, mesdames, ajoutait le délégué en les sa-

luant, si vous avez quelques amies ou connaissances qui 

aient le bonheur de se trouver dans la môme position que 

vous, veuillez me donner leur adresse et je serai heureux 
de les obliger commè vous. 

Cette dernière requête ne manqua pas d'être accueillie 

aussi favorablement que la première. Le délégué s'en alla 

chargé d'adresses et de bénédictions. 

Aujourd'hui, les bénédictions ont cessé ; les trois amies 

sont à la barre du Tribunal correctionnel, accusant le dé-

légué d'escroquerie, car elles, non plus que leurs amies 

et connaissances, ne l'ont jamais revu, non plus que les 

chers objets qu'il s'était si galamment chargé de leur re-
mettre. 

Le délégué n'est autre que Brignon, repris de justice 

qui, son coup fait, s'est caché on ne sait où. Il a été con-

damné par défaut à six mois de prison. 

— Un assassinat a été commis hier, vers deux heures 

de relevée, dans une maison publique située rue Sainte-
Anne, 33, près la rue Villedo. 

Un jeune commis voyageur en librairie, appartenant à 

une honnête famille, avait lait rencontre, il y a dix-huit 

mois, dans un bal public, d'une jeune fille de vingt-deux 

ans, Lucie dite Cœlina, dont il s'était violemment épris, 

bien que celle-ci ne lui eût pas fait mystère de la honteuse 

profession qu'elle exerçait. Des relations intimes s'étaient 

établies entre cette jeune fille et le jeune B..., et la pas-

sion de celui-ci devint bientôt telle que, non content de 

venir chaque jour la voir dans la matinée, il lui écrivait 

jusqu'à deux et trois lettres par soirée, toutes remplies de 
protestations et de serments. 

Hier dimanche, vers deux heures, B... vint à la maison 

de la rue Sainte-Anne, et, après avoir pénétré dans une 

sorte de parloir ou pièce commune, il manifesta son mé-

contentement de n'y pas trouver la fille Cœlina : « Elle est 

absente, mais elle ne peut tarder à rentrer, lui dit-on; 

allez faire un tour aux environs, vous serez sûr de la trou-

ver en rentrant. — Non, répondit-il d'un air sombre, je 

l'attendrai, il faut que j'aie une explication avec elle. » 

Il l'attendit, en effet, et aussitôt qu'elle parut, il l'acca-

bla de reproches, en lui disant qu'elle le trahissait. Inter-

dite d'abord, la malheureuse fille essaya quelques répon-

ses évasives; mais comme il l'accablait de nouveau d'inju-

res, elle se laissa elle-même emporter à sa nature et lui 

répliqua par un propos grossier. Au même instant, elle 

tomba frappée d'un coup de couteau -poignard qui lui tra-
versa le cœur. 

L'action du jeune commis voyageur avait été si rapide, 

le geste par lequel il avait tiré de dessous son vêtement le 

couteau- poignard avait été si violent, qu'aucun des té-

moins de cette horrible scène n'avait eu conscience de ce 

qui se passait. Ce ne fut qu'en voyant la fille Cœlina tom-

ber lourdement sur ses genoux, puis à terre, en même 

temps que le sang s'épaudait de toutes parts sur ses vêle-

ments, que l'on comprit qu'un meurtre venait d'être com-

mis. Le domestique de l'établissement s'empara alors du 

jeune B..., demeuré immobile et comme frappé de terreur 
lui-même. 

Bientôt le commissaire de police, M. Bertoglio, fut aver-

ti et se porta sur les lieux, où ne tardèrent pas à arriver 

également M. le substitut Treilhard et M. Auzouy, juge 
d'instruction. 

Le meurtrier, qui n'est âgé que de vingt-trois ans, a été 

conduit, après interrogatoire sommaire, à la prison de la 

Conciergerie, et le corps de la malheureuse fille Lucie a 

été transporté à la Morgue où, demain mardi, sera prati-
quée son autopsie. 

— Un aubergiste, dont l'établissement, situé route de 

Paris à Vincennes, est particulièrement fréquenté par les 

conducteurs de voitures et les militaires de la garnison, 

vivait depuis longtemps en mauvaise intelligence avec sa 

femme, vis-à-vis de laquelle il se portait à des sévices 

tellement graves, qu'une demande en séparation de corps 

ayant été introduite par celle-ci devant le Tribunal de la 

Seine, la 1" chambre, dans son audience du 15 du mois 
dernier, prononça cette séparation. 

De ce moment le caractère du sieur X..., déjà ombra-

geux et violent, parut prendre une teinte plus sombre en-

core, et comme, du jour où elle avait formé son instance, 

sa femme avait été autorisée à quitter le domicile conju-

gal et à se retirer dans sa famille, il fit entendre d'épou-

vantables menaces contre elle et contre ceux qui l'avaient 
recueillie. 

Les choses se trouvaient en cet état, lorsque, hier dans 

la matinée, le sieur X... vint demander sa femme, à la-

! contio rent; on se rappela alors que, peu de temps 

une division des élèves du collège était allée
 e
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DES SCIENCES MOI1ALES ET POLITIQUES, parfl r^f'* 

GE ,docteur en droit, sous la direction dellLMKA 

crétaire perpétuel de l'Académie. — Nouvel!? «JL' ^ 

12- année, 1853.
 0 

Malgré le discrédit que les excès des révolutionnaires , 

les rêveries des utopistes ont pu jeter, dans ces dernier* 

temps, sur les théories sociales et gouvernementales on 

peut affirmer que les qualités les plus sérieuses dedW 

français devront disparaître avant que les scienceTE 

raies et politiques cessent d'être en honneur dans le 

pays qui a produit les Pascal et les Domat, les Turgot et 

les Portalis. D'ailleurs, s'il y a dans le domaine de ces 

sciences une partie théorique et spéculative, il en estime 

autre où l'observation et l'étude des faits jouent le princi-

pal rôle. Telles sont, d'une part, la métaphvsique, la mo-

raie, le droit public, l'histoire générale et philosophique 

de l'autre, la législation, la jurisprudence, l'économie po^ 

litique et la statistique. Elles ont ainsi de quoi réponèe 

aux besoins divers des sociétés, qui, tantôt insoucieuses, 

se complaisent dans les théories pures ; tantôt, elïravées 

par l'abus des idées
f
 s'attachent obstinément auxeoni-

lions matérielles de l'ordre et du bien-être. 

On ne s'étonnera donc point que l'Académie des scien-

ces morales et politiques, bien que la dernière en date det 

classes dont se compose l'Institut, puisse déjà opposer 

aux travaux de ses aînée9 une série de publications pres-

que égale en nombre et en importance. Non seulement 

comme celles-ci, elle rédige ses Mémoires où se trouvent 

enregistrées, avec l'histoire du corps lui-même, les con-

tributions des savants académiciens ou étrangers ; mais 

encore, pour suppléer aux lenteurs et à la forme volumi-

neuse inséparables de ce mode de publication, depuis 

1842 elle a eu l'idée de faire paraître, sous la direction de 

M. Mignet, son secrétaire perpétuel, et par les seins Je 

M. Vergé, docteur en droit, un Compte-rendu mensue 

renfermant : 1° un bulletin détaillé de toutes les séances; 

— 2" l'indication des principaux ouvrages adressés < ■ 

hommage à l'Académie ; — 3° les programmes des con-

cours ouverts et tous les documents officiels sur les pro-
jets de prix proposés;— 4° les rapports, soit surles ouvrage 

offerts, soit sur les divers concours de l'Académie;—a' 1* 

discours prononcés, les notices historiques lues aux s*-

ces publiques par M . le secrétaire perpétuel ; — 6° '
fi 

mémoires et documents communiqués, soit par les mem-

bres de l'Académie, soit par les savants étrangers; 

les discussions engagées dans le sein de l'Académie, sur 

les lectures faites pendant les séances ordinaires, et •* 

le texte officiel ne se trouve dans aucun recueil. 

Cette utile publication ne compte pas moins de »
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pouvons avoir la prétention d'analyser ici, même se>
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rement, un ensemble de travaux si nombreux et si 

-iés. D'ailleurs, ce n'est pas la première fois que '» 

zette des Tribunaux en entretient ses lecteurs, bon 

tons-nous donc d'indiquer rapidement ce que les 

volumes nous ont paru renfermer de plus importai! . 
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quelle, dit-il, il avait à faire une importante communica-
tion. 

Son allure, en faisant cette démarche, trahissait une tel-

le agitation, ses traits même étaient tellement boulever-

sés, qu'on dut lui répondre que sa femme était absente. Jl 

demanda à l'attendre, ce qui lui fut refusé, et, comme il 

s'emportait en injures, force fut de le pousser dehors. 

Dans la courte collision qui s'engagea en ce moment, les 

parents de sa femme, auxquels il avait affaire, remarquè-

rent avec effroi que, sous ses vêtements, il tenait cachée 

une paii ede pistolets, ce qui les décida, lorsqu'il fut enfin 
sorti, à se barricader à l'intérieur. 

Deux heures environ s'écoulèrent, et l'on devait penser 

que, renonçant à son projet, il était rentré chez lui, lors-

que tout à coup un jeune garçon vint annoncer qu'il ve-

nait de le voir, étendu sans mouvement sur le dos et le 

visage couvert de sang, au fond d'une carrière de sable, 

au heu dit le Grand-Champ, distant de 300 mètres environ 
de sa maison. 

On s'empressa de se rendre au lieu indiqué; le maire, 

le commissaire de police et M. le docteur Saulpick furent 

avertis, et bientôt on reconnut que le malheureux X... 

avait mis lin à ses jours en se déchargeant sur la tempe 
droite un pistolet qu'il tenait encore à la main. 

Celles qu'il a consacrées à Rossi, à Cabanis, à Dr r ^ 

ment l'une des parties les plus intéressantes du ne
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ses dernières notices, il fait passer sous nos yeu 

le libéral Italien, le légiste, l'économiste d'
8tlll

S
U

j'
e
 |, de-

ministre du pape, puis tombé sous le poigna
r

 ■
 a

 jon^ 

magogie romaine; tantôt le physiologiste hardi q ^ 

nhysiuuo et du moral de I"
01

' les mystères du physiquo 

sans trahir une ceriaii >ï>
;
 prédilection pour 

moitié do son sujet; tantôt enlin l'historien '"^qu"» 

moraliste aimable qui, à l'exemple de ces perso 

voit dans la société se vouer à la négociation a J$ 

cliements difficiles, après avoir montré I aeco> j 

de la liberté avec l'ancienne monarchie, a mi ^ 

dans ses derniers ouvrages, réalisé l'accord a 
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pbie avec le christianisme. 
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- ce sujet d'un intérêt si actuel. MM. Villormé, 

''"'riv-pt, Morean de Jonnès, Charles Dupin, ont aussi 

0' , .}cur tribut d'expérience et de lumières dans cette 

f^ldes travaux de l'Académie. 
phie s'est souvent aidée heureusement des 

%a études biographiques pouvaient jeter sur 
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y^lbiéli l'explication de leurs opinions philosophiques. 

Bouchil'ô et Lé uf, dans deux Mémoires sur la per-

■ née de la personnalité après la mort; sur lesphéno-

■Htt If principe de la vie, ont abordé résolument les 

[f^ns ie» plus ardues de la métaphysique et de la 

i biologie; tandis que MM. Franck et Carnier interro-

r-oflt la nature des passions et les principes de la mo-

& Enfin M. l'ortalis, dans une analyse étendue des 

t et des devoirs respectifs de l'homme et de la so-

voirquel secours mutuel peuvent se prêter 
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ft\ de la législation et celle dc la philosophie 

intà la législation proprement dite, on l'a déjà rc-
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u
g et ce regret ne saurait être nulle part ailleurs plus 

"^'na'blement exprimé que dans ces colonnes , elle ne 

^'ueut-cu e pas daus les travaux de l'Académie la place 

«»o» aimerions à lui voir occuper. La philosophie, 

?L)iie les sciences économiques, et, s'il faut dire toute 

^pensée, la politique ont trop empiété sur son do-

""e un Mémoire de M. Troplong sur l'esprit dé) 

**" dans le Code civil, et quelques travaux d'un corres-

"•'"ili étranger, M. Kamigswarter, sont à peu près tout 

"'" * nous trouvons à citer dans ce genre. 
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i mettre et le mouvement de la criminalité en An-

\urft une Communication de M. Moreau de Jonnès 

le même sujet, qui ont donné lieu l'un et l'autre à des 

i 'u'Lfvations intéressantes de la part de divers membres 

! l'Académie. Le 16 août 1851, elle avait confié à M. Bé-

naer une mission qui consistait : 1° à visiter les princi-

lix lieux de répression de France et d'Angleterre; 2° de 

raparer les résultats des systèmes de pénalité de, . 

etderechercherquellesmesures pourraient êtreadop-
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• les résultats des systèmes de pénalité des deux 

etderechercherquellesmesures pourraient êtreadop-

{t'a pour conserver les bons effets de l'expiation, après la 

Ibération des condamnés. » Le savant crimiualiste a 

Vniigrjé les résultats de cette mission dans un Mémoire 

sur la réfrmonfénale, ses formes et ses effets. Il n'a pa-

ru de ce document capital, que la première partie, celle 

reKa
rde l'Angleterre ; mais, dès à présent, il est per-

mis d'affirmer que toutes les questions qui se rattachent 

nu sujet n'auront nulle part été plus soigneusement étudiées 

et résolues avec autant d'autorité. 
On peut rattacher au droit pénal, aussi bien qu'à l'éco-

nomie politique et à la statistique, ceux des travaux de 

l'Académie (et ils sont en grand nombre), qui se rappor-

Kiit aux divers modes d'emprisonnement, au travail des 

prisonniers, aux coalitions, au paupérisme et à la misère, 

S la moralisation des classes laborieuses, aux caisses de 

retraite, aux logements insalubres, aux cités ouvrières, etc. 

, Enfin, à la suite de ces objets de morale pratique, on nous 

I permettra de mentionner quelques documents qui ont 

pour objet l'éducation, tels sont le Rapport de M. Ciraud 

>whmnrours relatif au système de Pestalozzi, et deux 

Mémoires, de MM. Lorain et Haulule, 1° sur l' Université 

i Oxford, 2° sux l'enseignement en Angleterre. Quicon-

que veut se former une idée de cette organisation si diffé-

renie de la nôtre, des points sur lesquels l'éducation chez 

nos voisins peut nous offrir des exemples utiles ou des 

sujets dc légitime' orgueil, trouvera dans ces curieux do-

cuments une lecture à la fois piquante et instructive. 

Nous terminerons cette analyse rapide par l'histoire, 

qui tient une place considérable dans les travaux do FAca-

démic. Nous n'avons pas besoin de signaler aux lecteurs 

de la G\izetledes Tribunaux le Mémoire de M. Troplong 

Sur les républiques d'Athènes et de Sparte. Ils retrouve-

ront ici, avec tous ses développements, cette étude, dont 

quelques fragments seulement avaient passé sous leurs 

yeux, cl qui adonné lieu à une polémique si intéressante. 

Un autre Mémoire, de M. Filon, Sur la démocratie athé-

nienne, tient dignement sa place à côté de celui du savant 

académicien. 

M. Amédée Tierry, passant de l'analyse du pouvoir cen-

tral des César», qui avait fait l'objet d'un précédent travail, 

à celle dc l'administration provinciale dans l'empire ro-

main, et surtout en Gaule, a traité avec détail ces ques-

tions si importantes pour l'origine de notre histoire natio-

nale. Ici se place nalnrèlïement un Mémoire de 

M. Naudet (ils, relatif à la police des Romains sous les 

empereurs, et des Observations du môme sur leWergeid 

et la société romaine. M. Vivien a résumé avec talent les 

détails que l'éditeur des Mémoires de Villeroy et M. Au-

guste Bernard nous avaient donnés sur les Etats de 1593. 

Sr. Banke, qui a compulsé nos bibliothèques et nos ar-

chives pour y recueillir les matériaux de son dernier ou-

vrage sur les XVI' etXVlP siècles, a fait à l'Académie 

deux communications curieuses, l'une relative à un ma-

nuscrit, où, sur des indices un peu vagues et sur le té-

moignage suspect de Vittorio Siri, il a cru reconnaître un 

fragment des Mémoires du père Joseph; l'autre, à propos 

d'un document du même genre, dans lequel, avec plus de 

raison, suivant nous, il s'est flatté d'avoir découvert les 

moyens de remplir une lacune qui existait dans les Mé-

moires du cardinal de Richelieu. 

Nous signalerons en dernier lieu un long et important 

Mémoire de M. Ch. Weiss, sur les protestants de France 

au XVIT siècle, où l'auteur traite successivement les 

(juestions suivantes : 1" De l'état de l'agriculture, de l'in-

dustrie et du commerce des prolestants de France à cette 

époque; 2" De l'émigration protestante après larèvoca-

tion de l'édit de Nantes; 3" De la participation des réfu-

giés protestants à la révolution de 1688 en Angleterre ; 

A" Des principales industries dont le refuge a doté l'An-

gleterre. M. Weiss a mis en lumière un grand nombre de 

faits nouveaux et intéressants, surtout quand il nous 

montre la part que les calvinistes français ont prise à la 

révolution qui plaça sur le trône de la Grande-Bre-

tagne la maison d'Orange. Si l'on en croit les docu-

ments recueillis en Angleterre parM.A-F. Dareste, il au-

rait pu ajouter à rémunération des services que les protes-

tants français rendirent alors à leurs coreligionnaires ce-

lui d'avoir été pour eux les agents secrets les plus intel-

ligents et les plus dévoués, rôle que les persécutions 

dont ils avaient été l'objet peuvent expliquer peut-être, 

mais non pas justifier. Nous ne savons pourquoi l'auteur a 

terminé son Mémoire par une cinquième partie qu'il n'a-

vait pas annoncée d'abord, et qui aurait été, ce semble, 

plus convenablement placée au commencement, sur la con-

stitution religieuse et politique du parti protestant en 

France, depuis la promulgation de l'édit de Nantes jus-

qu'à la prise de la Rochelle. 

Disons-le en terminant, le Compte-rendu des travaux 

de l'Académie des sciences morales est pour tous ceux qui 

s'occupent des questions de législation, d'économie ooli-

j tique, de philosophie cl d'histoire, un ouvrage que rien 
1
 ne saurait remplacer, pas même les Mémoires de cette 

Académie, M volumineux et si lents à paraître. C'est ainsi 

qu'on clierche;ail vainement dans les volumes de ces Mé-

moires publiés jusqu'à ce jour un grand nombre de docu-

ments qui se trouvent in extenso ou sous forme d'analyse 

dans le Bulletin de M. Vergé. Surtout on n'y rencoiiliera 

pas ce mouvement rapide des idées scientifiques, ces laits 

presque quotidiens, ces discussions des séances hebdoma-

daires qui donnent un si grand prix à la publication que 

nous venons d'analyser. M. Vergé annonce qu'il va lui im-

primer une activité nouvelle en donnant une livraison de 

dix feuilles par mois, formant chaque aimée quatre volu-
mes au lieu de deux. 
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AXS COMPTANT. 

3 OpO j. %-ï juin 79 50 

i 1[2 0[0 1852 103 40 

4 1|2 0[0j. 22 mars. 
4 0{0 j. 22 mars 

Act.... de la Banqu9. 2600 — 

Crédit foncier 895 — 

Société gén. mobil.. 880 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

S 0[0 belge fStt . 

Naples (C. itotseh.).. 

Emp. Piémont 1850. 

Piémont anglais 

Rome, 5 0pJj. déc.. 

Emprunt romain.... 

100 lr2 | 

97 75 | 

07 - | 

99 1(2 | 

99 lp2 | 

FONDS DE LA VILLE, LTC. 

| Ohl. de la Ville 

| Dito, Emp. 25mill... 1130 — 

| Dito, Emp. 50 mill.. 1300 -

j Rente de la Ville — — 

| Caisse hypothécaire.. 170 — 

| Quatre Canaux 1200 — 

Canal Je Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 

Tissus de lin Maherl. 880 — 

Lin Cohin — — 

Mines de la Loire. . . 722 50 

Docks-Napoléon.... 259 — 

A TEHKE. 
1" Plus Plus Dern 

Cours, haut. bas. cours. 

3 0[0 ! 79 70 79 70; 79 45] 79 50 

4 1[2 OpO 1852 I 103 23403 30 103 15 103 20 

Emprunt du Piémont (1S49) . | 1 97 80 — - | 

CHEMINS BS FER. COTÉS AU PARQUET. 

17d0 — Saint-Germain. . 

Versailles (r. g.)— — 

Paris à Orléans. . . . 1067 

Paris à Rouen KH7 

Rouen au Havre 515 

Strasbourg à Bàle. . . 302 

Nord 897 

Paris a Strasbourg. . 842 

Paris à Lyon 912 

Lyon à la Médilerr.. 813 

Mom.ereau à Troycs. 297 

Ouest 743 

BlesmeetS-D.àGray. 530 

ParisàCaenetCherb. 020 

Dijon à Besançon. .. . — 

Midi 625 

Dieppe et Fécamp. . . 350 

Paris à Sceaux 197 

Bordeaux à la Teste. 260 

Charleroy — 

Ouest de la Suisse. . — 

i Grand'Combe — 

50 

PU3LICITÉ UNIVERSELLE , 150 FRANCS PAR AN. 

La maison N. Estibal et fils, connue depuis vingt ans dans 

le public par sa spécialité dans les annonces, vient de créer 

une Publicité universelle qui, en ouvrant un accès facile et 

peu coûteux à toutes les branches d'industries, offre au publ ie 

les noms, adresses et spécialiiés des principales maisons de 
commerce de Paris. 

Leur nouvelle combinaison offre à MM. les fabrieanls, in-

dustriels et commerçants, dans sept journaux différents ayant 

séparément un public spécial de lecteurs, qui comprend dans 

la réunion eombin-'e des sept organes de la presse toutes les 

classes de la société, l'insertion quolidienne de leurs noms, 

adresse et profession, au prix modiqu : de. 40 cent, par jour, 

soit 12 fr. 50 cent, par mois, ou 150 fr. pour une année. 

Les sept journaux que comprend la Publicité universelle 
sont : 

Lundi, Caricature, programme des théâtres; mardi, Ga-

zette dr.i Tribunaux : mercredi, l'Estafette ; jeudi, le Chari* 

vari; vendredi, l'Argus, journal programme des théâtres; 

samedi, la Patrie, et dimanche, l'Echo agrin le (28* année), 

journal des agriculteurs et propriétaires! fonciers. 

Les adresses dos principales maisons de commerce sont à fa 

fois un £iikle pour les acheteurs et consommateur* tu un puis-

sant auxiliaire pour les industriels de Paris et des départe-
ment* 

S'adresser chez MM. Estibal et lils, 6, place de la Bourse. 

V A ■ GOlItTOIH DES FONDS PIHMCS. 

La souscription aux notion» du COMPTOIR DES FONDS ruRi .ir.A 

ET DES VALEURS INDUSTRIELLES, sera fermée le 10 avril cou-

rant. rwHé cette époque, il ne sera plus l'ail dioii à aucune 
demande. 

Les actions au porteur sont de 25 fr., produisent 5 pour 

100 d'inlérèis et participent à 70 pour 100 dans les bénéfices. 

On souscrit au siège de lu société, place do la Bourse, 12. 

Envoyer franco un mandat à vue sur Paris à l'ordre de M. V. 
Lange. 

— Les maux d'estomac devenus si fréquents, la constipation 

si dangereuse dans ses effets, et les maux de tète, t'ont souvent 

le désespoir des malades et des médecins; nous croyons rem* 

plir un devoir d'humanité en taisant connaître aux malades 

qu'ils peuvent se, guérir sans médicaments par la fécule l 'ER» 

VALENTA WARTON, qui obtient les cures les plus mervei-

leuses el qui est recommandée par les plus célèbres médecins. 

— Rue lliclielieu, 68, à Paris. (Voir aux annonces.) 

— La Pâle Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— La société dos Crèches tiendra sa septième séance an-

nuelle mardi, 5 atri I , à deux heures, dans la salle Sainte-Cé-

cile. M. Emile l>eschamps dira une poésie nouvelle, et la 

séance sera terminée par un concert dans lequel on entendra 

M""
5
 La horde cl Ben i ni, MM. Alexis Dupont, Monienierli et 

Malézieux, pour lai partie vocale; et pour la partie instrumen-

tale, JIM. Félix Gotlefroid, Mulder, Fumagalh, Lecieux et Van-
Gelder. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'iiui, mardi, représentation ex-

traordinaire au bénéfice dc Félix. (Voir la grande affiche pour 
tous les détails.) 

— PORTE- SAINT-M ARTIN. — Le succès des vingt-cinq pre 

mières représentations île Frère Tranquille est un t'ait constaté 

aujourd'hui par les plus brillantes recettes. Ce magnifique 

passé est un gage certain de l'avenir de ce remarquable ou-
vrage. 

SPECTACLES DU 3 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. 

O PÉRA COMIQUE. — Marc.) Spada. 

I TALIENS.--- Linda di Cbamouni. 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent, l'Acte de naissance. 

THÉATRE-LYR' QU E. — Les Amours du Diable. 

V AUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 

V ARIÉTÉS. — Michel Perrin, un Notaire, Bêtises. 

G YMNASE . - Pbiliberte, Blanchard, Moiroud. 

PALAI S -UOÏAL. — Les Folies, Poupard, le Voyage, l'Etourneau. 
P ORTE- SAINT- MAUTIN. — Frère Tranquille. 

AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 

G AITÉ. — Marie Rose. 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — Les Pilules du Diable. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — La Fée Poulette, la Menteuse. 

FOLIES. — Fille, Léonide, infortunes, 

DÉLASSEMENS. — Les Cinq éta^e.i, Pistolet, le Moulin. 

BEAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42
e
 demi-brigade. 

T HÉATHE DU LUXEMBOURG. — Koliko, ou un don de fée. 

T HÉÂTRE DE RORERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs. 
séance à huit heures. 

SALLE V ALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 

SOCIÉTÉ DE L'AIGLE D'OR. 
AVIS. 

actionnaires de la Société «le l'Al-

«le-d'Or, pour l'exploitation de mines d 'or en 

Virginie, sont convoqués en assemblée générale 

«iiwdinaire pour le 20 avril 1853, à midi, au 

si%e social, à Paris, rue de Richelieu, 79; celle 

réunion a principalement pour but : 

I' La nomination d 'un membre du conseil de 

«reilluice en remplacement de celui qui est dé-

». ' 1 ltet 

La réduction du capital social à la somme de 

'•"0,000 francs ou 50,000 livres sterlings ; 

WM autres modifications qu'il serait utile de 

faire aux statuts. 
Les membres du conseil de surveillance, 

Signé : CLARV , comte de Villiers, (10,291) 

MM. les actionnaires de la Compagnie d'ex-

ploitation du Charbon «le Patrfs por-

teurs de dix actions au moins, sont prévenus que 

leur assemblée annuelle ordinaire aura lieu le sa-

medi 30 avril courant, à deux heures, au siège de 

l'usine, boulevard de l'Hôpital, 137, pourentendre 

le rapport du gérant et apporter, s'il y a lieu, des 

modifications importantes aux statuts et à la na-

ture de la société. (10,293) 

CHEMIN DE FER
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Le dividende de l'exercice ISS?, fixé à 14 fr. par 

action, sera payé, à dater du mercredi 6 avril cou-

rant, de 10 à 2 h., tous les jours, les dimancheset 

fêles exceptés, au siège social, rue Richelieu, 62. 

(10,292) 

SOCIÉTÉ DES YAPEOBS-OÏSBflS 
DE Li SEINE. 

Messieurs les gérants de la Société «les 

Vapeurs-Omnibus «le la Seine, aux ter-

mes de l'article 27 des statuts sociaux, ont l'hon-

neur de convoquer Messieurs les actionnaires de 

ladite société porteurs d'au moins quatre actions 

en assemblée générale extraordinaire, pour voter 

sur les modifications aux statuts proposées par 

les gérants, et élire les cincj personnes qui de-

vront a l'avenir fermer le conseil de surveillan-
:0g,..,. j-j jw*»iiwi<(tj<)#i«»t' i " • y 

Celte assemblée aura lieu le 7 mai prochain, 

à deux heures de relevée, au siège de la société, 
quai Malaquais, 17, à Paris, 

E. LECUS . (10,295) 

SOCIÉTÉ DES YÀPEDRvOMNIBDS 
DE Li SËÎftE. 

Monsieur E. Lecus, directeur-gérant de la So-

ciété «les Vaneurs-Omnibus de la Sel 

ne, aux termes de l'article 15 des statuts so 

ciaux, a l'honneur d'informer les actionniirès d 
ladite société que les délais pour taire les ver-

sements étant expirés, ils sont priés t'e se pré-

senter à fadministiation , quai Malaquais, 17, 

de dix à quatre heures, pour se libérer et échan-

ger leurs titres provisoires contre les titres .dé-
finitifs. 

E. LECUS. (10,296) 

iPPf !f ITÎ0I m OFFRES AUX DEMANDES 
LrrLillj&llUN rue des Moineaux, 10. 

(10',2-9) ; 

La publication légale de» Actes de Société est obligatoire, ponr Tannée 1853, dans la CAZETXE DES TBlBUnTAUX, Ida ilBOiT et le JOURXAl, GÉNÉRAL, D'AFFICHES. 

Vente apres faillite. 

i v«te «n vertu d'ordonnance, 

;iM collection d'objels d'art, ta-

"*B anciens, livres sur les anti-
Wte, lei beaux-arts, manus-

JMc.Antiquitéa, très belle col-
FW de médailles romaines, 
J™MS antiques, vases grecs et 
J*tMa, curiosités diverses, mar-
J»i noire, faïences anciennes, 

PJjMiei, etc., composant le ca-
JJ*

1
» teu M. le vicomte de J..., 

"•g Pair de Fi ance, por suite de 

?wtès, les vendredi 15, samedi 
L.'"™ 15, mardi 19 el mercredi 

ÎVul H», à midi, hùtel des ven-
M des Jeûneurs, 42, par le nii-

J^te »• Bonnefons de Lavialle, 

ywaire-priseur, rue de Choi-
S 'Ussisu; de M. Dcter, expert, 
JJ" ' Dnaire, si, et de M. Rollin, 
jS^'i rue Viviennc, w, chez 

""•se distribue le catalogue 

''ft'rt
8

 l
,ul)1

'"iue" le jeudi 14 

Hai» !
aDle

aux et curiosités, ei 
ton J .. u.' e " avril pour la collec-

Mdaiiic, 

•OCIÉTÉa 

6" M. James Leray de Chaumont, 

marquis de Saint-l'aul, propriétai-

re, demeurant à Paris, rue de Pro-

vence, 78; 
7* M. Etienne Roualle, vicomte de 

Rouvelle, banquier, demeurant à 

Paris, rue RicherJ 46 ; 
8» M. Frédéric-Guillaume Saba-

tier d'Espeiran, propriétaire, de-
meurant ,\ Montpellier ; 

9" M. Thcodosiiis Uyiellie, agent 

de change, demeurant à Londres, 

Old Rroad strcet, 15. 
De l'ampliation d'un décret en 

date du vingt-six février mil huit 

cent cinquTfnfe-ljois, déposé pour 

minute à M' Mertian, notaire sous-
signé, suivant acte de dépôt dressé 
par lui et M'Olagoier, son collègue, 

notaires à Paris, le vingt-quatre 
mars mil huit ceiït cinquanle-lrois, 

enregistré, 
11 appert que : 
Ladile société anonyme du che-

min de 1er de Graissessac à Ilézicrs 

a été autorisée, ci ses slaluts sus-
énoncés approuves par l'Empereur. 

Pour extrait ; 
Signé : MERTIAN . fessa) 

bit 

^.«oiaiL ■' 01a87»er, son eol-

S li ?
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D'un acle p; ss'ldevant M» Dupont, 

soussigné, et un; dc ses coll^gurs. 
notaires îi Paris, le viugl-un mats 
mil huit cent cinquanle-trois, en-

registré, auquel a comparu M. Pier 
re-Louis MAIRE, nétrociant, dcuieu 

rant à Paris rufc Coq-Héron, n" i 
(été extrait liltérftleraent ce qui 

suit : 
Art. i". U est. créé par ces pré 

sentes une société en comniamlile 
enlre M. M&iie, olunc part, cl lotîtes 

les personnes qui adhéreront aux 

présents slatuts en devenant sous-
cripteurs ou cestionnaires des ac 
lions qui seront: ci-après créées. La 

société sera en nom collectif pour 

M.Ma ; re.(.)ui»iil aux autres souscrip-
teurs ou cessionnairiis d'actions, ils 
seront simples commandiluires el 
ne pourront, en celle qualité, cire 

lenus des deiles, charges et perles 
sociale», s'il y en a , au-delà du 
montant de leurs, actions. 

Art. 2. M. Maire siu a 4 'r'H'teur-

Bérant responsable des opérations 
3e la sociélé et fle ses engagement 
vis-à-vis des tiers ; seul il aura la 

signature SooItlB, mais à la charge 
de ne l'employer que pour les be-
soins et affaires de la sociélé cl a-
près avoir pris, dans tous les cas 

graves, l'avis du conseil de surveil-
lance qui sera ci-am'is inslilué. 

Tonte affaire dont l'importance dé» 
passeruit la somme de dit mille 

francs sera considérée comme cas 

Art. 4 La durée delà société sera; 
de quatre-vingt-dix-neuf ans, qui 

commenceront à courir le premier 

avril prochain (mil huit cent cin-
quante-trois), saufle cas de disso-
lution anticipée prévu ci-après. 

Art. 5. La société a pour objet: 

i» L'établissement dans le dépar-

tement de la Seine, sur les bords du 
canal, d'un uu plusieurs centres 

de fabrication du charbon ardent ; 
2" L'établissement dans le dépar-

tement de la Seine du plus grand 
nombre possible de dépôls des pro-
duits de la fabrication ou la cession 
de ces dépôls à des t ieri , 

3" La vente du charbon ardent ; 
4" L'achat, la vente", l'échange ou 

la location des terrains et bâtiments 

qui seraient nécessaires à la fabri-
calion et à la vente; 

5" Et généralement toutes les opé-
rations qui se rattacheront & l'ev-
ploilation de l'invention de M. Mai-

re cl à l'écoulement de ses pro-
duits. 

Art. 6. M. Maire apporte à la so-

ciété : 
i" La propriété, telle qu'elle- lui 

appartient, du brevet d'invention 
qui lui a été délivré le trois avril mil 
Imi |een'!einquanle-deui el celle du 
brc\. i d'addilion, smis le n" 13 ,4os, 

par .M. le mini* re du commercp; 
eiiM -uihle tous les droits et avanta-
ges attachés à ces brevets, ainsi 
qu'à toutes les nouvelles découver-
tes qu'il pourrait faire p ir la suite 
et se rattachant à celte atl'airc; 

2° I.a 'propriété de tous brevet* 
d'addition el de perfectionnement 
qu'il prendrait ultérieurement el 
ayant trait à l'exploitation dc la 
niPmc Industrie, brevets qu'il s'en-

gagea céder et apporter à la pré-
sente société par acle régulier, el 
ce, sans indemnité nouvelle; 

3* Le droit à la location verbale, 
qui né pourra excéder trois mois 
des lieux où s'exploile aujourd'hui 

ledit brevet, à Paris, quai Jemma 

pes, ba; 
4° Et loul le matériel pouvant 

exister aujourd'hui dans le susdit 
10 -al de fabrication. 

uArl. 7. Le capital social csl llxé à 
Jeux millions de francs, représcnlé 
par vingt mille actions de cent 
francs chacune. 

Sur cei. vingt mille actions, huit 
mille, portant les numéros de un à 
huit mille inclusivement, sont en-
tièremunl libérées el sont dès main 
tenant attribuées h M. Maire. 

Quant à celles des actions portant 
les numéros de huit mille un à 
x inut mille inclusivement, elles se-
ront émise» et payées pomplaul, 
soit cent francs par action, en les 
souscrivant. 

Art. 17. L'établissement créé pnr 
M. Maire étant en pleine activité i l 
la présente sociélén'ayanl pour but 

que de donner loule l'extension 
posBiUlea u.iit industrie, la société 

avril prochain (mil huit cent cin-
quanle-trois). 

Art. 44. La présente société pour-
ra être dissoute par l'assemblée gé-

nérale des actionnaires, sur la pro-
position de la gérance ou sur celle 
du conseil de surveillance, avant 

l'époque fixée pour sa durée, dans 
le cas où l'impossibilité de marcher 

serait reconnue par la gérance ou 
le conseil. 

Pour extrait: 

DUPONT. (6564) 

Elude de M* MARCHAND, avoué, rue 
Saint-llonoré, 283, à Paris. 

D'une sentence arbitrale en date 
(lu vingt et un mars mil huit cent 
cinquanle-trois, enregistrée, dépo-
sée le même jour au greffe du tri-

bunal de commerce de Paris el sui-
vie d'une ordonnance d'cxéqualur 
rendue par M. le président duuil 

Teihunalle lendemain, aussi enre-
gistrée, 

li appert: Que la sociélé en com-
man Ulequi existait entre les sieurs 

Ffrdiltand SEGUIN et Jean-Baptiste 

FOURNIEB, demeurant à Paris, rue 
Lous-le-Giand, 3, elle sieur Jules 

de MON'TCHlil'IL, aujourd'hui dé-
cédé, ayant pour but l'exploitatiin 

d'un brevet pour la production el 
l'emploi de la vapeur de saturé sur 

chauffée, sous la raison sociale J. 
DE MONÏCHEUII. el C", el dont ledit 

sieur de Monleheuil était seul gé-
rant.responsable, a été disspute à 
partir (luilit jour vingt et un mars, 
et que le sieur Fournier en a élt 
nommé liquidateur. 

Pour exl rail. (6563) 

T81BIÎSAL OJ COSÏEKCB, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent preudre 
gratuitement au Tribunal comovu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

rpnHtMs 

grave. 
Art. 3 La soeiélu sera désignée 

sous le tilre de: Société du charbon 

ardent. 
La raison et la staiicture sociales 

seront : MAIRE et C". 
Le siège de la sociélé est fixé pro- , , 

visolrcment àPnris, rue Coq-Héron, sera el demeurera définitivement 
„. j ' . 'constituée à compter du premier 

11 résulte d'une modification aux 
slaluts de la sociélé mutuelle la 
Banque et le commerce réunis, do 

trente-un mars mil huit cent cin 
quanle-trois, que: 

i» Les effets à garantir directe-
ment par la sociélé (dont le siège est 

établi, 29, rued'Amslerdam. à Paris), 
ne aerunt pus au-dessous de miin-
jrancs ; ceux de moins de mille 

francs jusqu'à cinq francs ne de-
vant, être garantis que par les a-

gences particulières
 ;

art. 54) ; 
2° Que les articles li, 36 et 37 étant 

supprimés, le chiffre d'un million 

de francs, exigé d'abord comme 
condition de la constitution défini 

tive dc la société, est réduit àeik 
quanle mille francs; 

3" Que, par un snixanle-dix-hui 
lième article ajouté, une prime dc 
deux cents pour cenl est offerte aux 
deux cents premières actions ou 

coupons d'action souscrits, prime 

î\ prélever seineslriclleinenl sur le: 
avantages rémuheratolrea attribué 
au gérant-fondateur par l'article 

des statuts, enregistrés le trois sep 
temhre mil huit cent cinquante 

deux, folio 1360, case 4, à Paris. 

(6562) 

CONVOCATIONS CB CHKANCIHUt. 

Soin Invitét à se rendre eu Tribunal 
de commsrct ch. Paris, ial!e dei as 
semblées let falUUst , MM. !< J trém 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

Du sieur m cilATEI. (Louis), fab. 
de visières, rne Gcoffrov-Langev'm, 
li, le 8 avril à n Heures (N° 10883 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dam la-
quelle Mi lejuge-commlttalre doit les 
consulter, tant iur la composition de 
l'état des créanciers présumés que su* 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossemeus de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'ître convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉKIFICAT. ET AFFIKMATIONS 

Des Dites DE RE .UX11 AMP (Marie-
Estelle et Aglaée), associées en nom 
collectif, sous la raison K. de Beau-
diamp et C», mdes de lingeries et 
l'babulements d'enfants , houlc-

ard Montmartre, if), le 9 avril à i 

heur* (N° 10792 du 

Pour être proce/te, sous la prési-
dence de JI. le juije-commiisalre, a«.r 
véripeution et allirmation de leur, 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers couvofitéa pour les vé-
rification et atïirmalion de leurs 
créances remet teat préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sietir MARTEL (Augustin), 
aarrier et chacculier, au village de 
Plaisance, rue de. l'Ouest, 34. com 

niiuie de Vaugirard, le 9 avril à 
heure ( N<MBSO3 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admetlre, s'il 1/ a lieu, ou pas-
ser n la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur qvlt t ;jr l'utilité du 
maintien ou du reMplactment des syn 
dles. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés cl alllnués, ou 

qui se seront l'ail relever de la dé-
chéance. 

Les ci éimeiers et. lp f
u

iiii peuvent 

prendre au grclfe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de 
lai de vingt jours, ù dater de et jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatlf des sommes d réclamer, Mit. 
les créanciers : 

Des sieurs ERCKMANN et C«, fab. 
de fil éleclrique, à La v illelle, rue 
St-Denis, 2, sociélé en commandite 
dont le sieur Jules Erckmann est 
seul gérant, entre les mains dc M. 
Heuricy, rue Lallitle, 5i, syndic de 
la faillite (N° 1084e du gr.)"; 

Du sieur BOURGEOIS (Jacques-
Philippe-Stanislas), nég. en fers, 
rue ne la Pépinière, 2o, entre les 

mains dc M. Heurley, mo LalRtle, 

51, syndic de ia faillite (N° 10860 du 
gr.); 

Pourvu conformité de l'article 492 
lie la loldu limai 1831 , être procédi 

d la vérification des créances, qa> 
commencera immédiatement aprèt 
l'aspiration de ce délai. 

AFriIiXIATION APtlF.S UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

LAUSSEURE, en son vivant négo 
cianl à La Villelle, décédé à Pa-

is, rue du llclder, 3, en relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 

créances, sont invités à se ren-
dre le 12 avril à 3 heures préci-

ses, palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, sajle ordinaire 

des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 

procéder à la venlical ion et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
N" 85io du gr.). 

dat passé le 3 du même mois, en-
tre le sieur MESNIER fils (Adolphe-
Viclor-Irénée), fab. d'équipements 
militaires, rue des Amandiers-Po-
pincourt, 20, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mesnier, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant en principal, intérêts et frais 
de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
parle sieur Mesnier, on quatre ans, 
parquar', d'année en année, à par-
tir du jour du concordat (N° lueoo 

du gr.). _____ 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés cl affir-
més du sieur RAC1NET (Auguste), 

bonnelier, rue de Sèvres, 3, peu-
ent se présenter cnei M. ISoulel, 
yndic. passage Saulnier, 16, pour 

toucher un dividende de 1 fr. 46 c. 
p. 100, cinquième et dernière ré-
partition (V6835 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et allir-
més du sieur STINGER (Conslanl-
Louis-César), md de vins en gros, 
rue des Poitevins. 5, peuvent se 

présenter chez M, Lclrançois, syn 
die, rue de Grammonl, 16, pour 

loucher an dividende des p, 100, 
première répartition (N" 10071 du 
gr.). 

ville, rue de Moaux, 8. — Plocnuc 
avoué. H ' 

Demande en séparation de biens 

T rC 'uÀ'^MHP01 '" 15
 GAMAR1) 

elJeanHOUIN, à Paris, rue Mont-
martre , 67. - Boncompagne 
avoué. 1 ° ' 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMA1UES. 

Concordai RUEDA. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Scino, du i" avril 
1853, lequel homologue le concordai 
passé le 24 février 1853, entre le 
sieur RUEDA (Diego), nég.-exporla 
leur, boul. Poissonnière, 23, cl ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Obligation par le sieur Diego 

Rueda dc payer intégralement ses 
créanciers de la manière et aux 
époques suivantes : 

20 p. 100 comptant, 5, p 100 le 1 
septembre prochain, as p. 100 le 1 
mars is55,c! -iop. 100 le i" septein 
bre |856. 

Le tout sans i||lért!t, 
Le sieur Portai, rue Nonr-dcs 

Bons-Enfants,. 25, commissaire 
l'effel dc recevoir et de payer aux 

créanciers les 20 p. 100 payables 
comptant (M" 10669 du gl'.). 

Concordai MESNIER lils. 

Jugement (lu Tribunal dp coin 

merce tu-, la Seine, du 16 mar 
18S3, lequel homologue le concor 

ASSEMBLÉES DO 5 AVIUL 1853. 

NEUF HF.URFS ; Réuard, md à la loi 
telle, rem. à huit. 

ONZE HEURES : Dame Alharèdc, col-

porteur, clôt. — Durand cl Bien 
del, cnl. de vidanges, M. — Din-

grcville, md de vins - traiteur, 
hl. — Picriel, cnl.de maçonnerie, 

conc. — Mémarl, boucher, M. 
USE HEURE : Cheignarl < 1 Grellel, 

loueurs de voilures, vérif. — Ro 
berl cl Frick, charrons, clôt. 

TROIS HEURES : Riant frères et C«, 
mds de fer, conc. — Abaull, enl 
de charpente, afRrm. après union 
— Viollcllc, Icnanl cabinet tt* lec 
lure, Id. 

Héparatluns. 

itécéfc et InHtiaMiatloBaai, 

Du i'r avril 1853. — M. Damville, 
64 ans, rue Sl-l.azarc, 109. 8- JMme 
veuve Lutizeau, 59 ans, chemin de 
ronde deNeuiliy, 1. — Mme veuve. 

Mae, 70 ans, rue Basse-St -Pierre, 
42. — Mme veuve Marsanne, 83 ans, 
rue Caumarlin, 53. — Mme veuve 
Varoquel, 70 ans, rue du Fg-Sainl-
Marlin, 5». — M. Courliol, 65. ans, 
rue Chariot, 59. — M.Raby, 63 ans, 

rue St-bcnis, 301. —M. Cerf, 73 ans, 
rue Phélippeaux, 12. — M. Quignel, 

73 ans, rue Voila, 21. — Mme veuve 
Simon, sa ans, rue des GraviUiers, 
30. — M. Delabaye, 39 ans, rue du 
Tcirple, 132. — Mme Alliol, 78 ans, 
place Royale, 19. — M. Jolivet, 80 
ans, rue Lcsdiguièrcs, 9. — M. Be-
range, 30 ans, rue du t our, eo.— M. 
Nitard, u ans, rue deTournon, 4. — 
M. Larousse, 77 ans, rue des Grès, 
10. — M. Bourgeois, 55 ans, rue de 

.a Harpe, 40. — M. Viddcll, 5s ans, 
uc Souffiol, 1. 

Du 2 avril. —Mlle Coulovi, 2 mois, 
rueSl-Nicolas, 54. — M. Blakc, 30 
ans, rue Casligliooo,9. — MUcCre-

nlon, 46 ans, rue GaiBOn, 23.— Mlle 

Dupont, 15 mois, cilé Bergère, 3. — 
Mlle Chapuis, 2 ans, rue de la Mi-

chodière, 17.— Mlle Fallichon, u 

rue de la Michodière, 17 — 
Mme Digonne, 65 ans, rue du Fg-
St-Deuis, 17. — M. Coltenel,ï2 ans, 
passage Violet, 4. — M. Locaul, rue 
du Fg-Sl-Dcnis, uà. — Mine veuve 
Moinloi, 42 ans, rue, de Grenelle, 
13, — M. Fauwllon, 52 ans, rue des 
lions-Enfants. 24. — Mlle Gany, rue 

lu Fg-St-Martrh, 81. — Mine veuve 
l.elong, rue de l.ancry, 13. — M. Je-

na, 46 ans, rue l'olle-Mérieoui l, 20. 

M. Martin, 61 ans, rue Meslav, *%. 
M. Novlol, li ans, rue des Blàncs-

Manteuux, 23. — M. Fcrro, 15 an» 

Demande en séparalionde biens en 
Ire Mario-Annc-Fleurinc ME Y Eh 
et Ainié-Joachim CHAMPION 

Paris, rueGaillon, 12, - E. lluel 
avoué. 

Demande en séparation dc bien 
Entre Cécile-Victoire GOBEtVT cl 
Louis-Adrien BOUV1E1I, à Paris 

carrefour de l'Odéon, 6. -Lcvitni 
avoué. 

Demande en sépara) ion de bien 

entre. PauUnc-Aiigéleiue GIMO.N'I 
el Jean-Jacques SClIUi.TTlESS 

Paris, avenue Trudainc, a», h... 
rière des Martyrs. — Moullin 
avoué. 

Jugement dc réparation de corps el 
de biens entre Rosc-Mélanie (i VI 

et Joseph- Alexis RESSE, à Belle 

rue de la Roquette, 80. — Mme Jé-
rôme, 7Q anp, u ■ de Reuilly, i, — 

M. UilriCa, 77 *uis, rue Sl-Hcrnard, 
14. — M. Bataille, rue des FUIcs-du-
Calxaire, is. - M. Mathieu, (9 ans, 

rue, de Lappe, 23, — M. Larcher, 77 

ans, rue Ruute, 3. — M. l.épinu, u 
ans, boul. des Invalides, 56. -Mine 
lianne, Hii ans, rue des Sts -i'ères, 
il.— M. Duplan, 81 ans, rue de llel-
lectiasse, sa. - M. Garnler, 2* ans, 
eue Neuve-de-l'Universitit, 6.— Mme 

veuve Ucvillc, 67 ans, ru.; Sl-Atidré-

des-Arls, 4j. — M, blèoiu r, 8a :111s, 
rue deTournon, 19.— Mlle Du lue, 
12 «us, rue de l'Est, 33.— Mme Fleu-

ron, 65 ans, rue du Marchr-aux-
Vcaux, 6. - M: Petit, es ans, ~ 
St-Victor, sa. 

EarKréd kPari*. 

M
*X franos vingt centime», décima emaDrii.' 

Le gérant, 

M. rfADDOtlOi. 

le Avril 1853, F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, KUE NEUVE-UES-MATHUIUNS, 18. 
ï'our légalisation de la signature A. Guror, 

ta Maire du 4«« arryndisaemem. 
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ADRESSES 
DES PRINCIPALES 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
«i 4ÏIIU !ï" G. 

Maison KORBkRT ESTIBAL et 
BUREAUX : 

PLACE DE LA BOURSE, 6. 

Pour les condition?, voir au titre ; 

Annonces. Publicité. 

DES 

EXPLICATION 

SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

4fr Légion-d'llonncur. — o) méd. d'or. — ®méd. 
d'àraent,— n, méd. de bronze.— Exposition de 
Londres : Ml' méd. de prix ou de 1™ classe.— 
Mil mention honorvble.— Pge -.passage.— Pl. : 
place.—Fg : faubourg.—G ie : galerie.— Q> -.quai. 
—il" 1 : boulevard. — Pas dc signe abrévialif: 
rue—Sp'é : spécialité.—F.xp°» ou E" : exporta-
tion. — D' : dépôt. — Fab' ou f : fabricant. 
Fab'ou.ft** : fabrique.—9cr ou sr : successeur 

Abonnements aux journaux. 
M»» ESTIBAL et C», 12, pl. de la Bourse. Journaux 

français el itrang ers. En envoyant un man-
dat sur la poste ou une valeur sur Paris, celli 
maison fait les abonnements à tous les jour-
naux de Paris, des départ»'» et de l'étranger. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pub"1» 

p. ug'-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Aciers. 
C. HENRY", b'é «s.Aciersdamasquinés. 75 ,Charlot. 

Agence d'affaires. 
LEC'(tRPENTIER,lo,Coqùillière. Ch »'g«du c»»'»»-

eic»xjen"" B adminisl <| n .Recouvr' s p 1'i0 c omreierc '! . 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VIEUX etCe, 5 ,Charonne,C>' S'-Jos., EsS'-Ant. 
EtERTAUD et C«, 57, Meslay .Canapés formant lits. 

Appareils à gaz. 
A.Ph',ARD"C«,257 ,S'-Uenis. Admis à l'exposition. 

Armuriers. 
l'HOMAS^,6 ,Rivoli,sp'éd'ar»les de pari»,prKm.oa, 

Bains de vapeur. 
NoHv» ,en ' restauré à 75 c. Ettrvea partieul., I f. 25. 

Salons el div. Tempér. variée des salles. Ouv. 
dcDh. du m. àioh. du s. 27 ,Crussol,B'> Calvaire. 

Banda gist es-herniair es . 
M»» DRAPIER lils, des hop* civ., i il, S'-Antoine. 

SALlBEftT^,3î5}S«-MaMln,b»'>4»l5«,"iinï'reeP,ikle*' 
LAHILLE ,2o-22 ,Michel-Ie-Comtc, Plaques à crics. 

Bas élastiques pour varices. 
DUCOURTIOUX, i, Fonlaine-au-Roi, bavent' de 2 

nouv. tissus plus fins, plus doux etplus solides . 

Bâtiment. 
GÉRAUD ,3i ,Charlot.Imil"nd'"-pn(g.<i.)fu««p<ir<'. 

Biberons. 
BRET0N',so-f'>,42 ,S'-Séhaslien.P<'pens"".Ap'mi 1 'is 

Billards. 
Mo»CIIERAU,79, pseS'-Nicolas ,el50 ,Chàt.-d'Ea". 

Bouchons et Bouteilles. 
GÊNUITa'',2 .),Provencc.l"v .d'c niach'»«àboucher 

Broderie. — Lingerie. 
BOURSlN ,7o Richelieu. Broderies, ling"e, h'en'c . 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,il,Nve-P'»-Champs. Sp'é eosl" officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BUOCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP © 

Cafés. 
PATIN, 22, Coquillière.de t'e» prove»ance», b«» e'v's | 

Caoutchouc. 
LERAT, 4o4, S'-Honoré. Manteaux et chaussures 

Carrosserie — Sellerie. 
Mors régulateur, C' NOEL,î,Ferme-d«! »-Malh ,"'ins 

L1EGARD, 23, Val-S^-Catherine. Harnais, selles 
"équipages, couvertures de chevaux, vuitures 

Châles. 
AMJSfidie/ii,*3,Riclielieu.eh'««d»l»'l«s ,flî ch1e».frç» 

Chaussures. 
DEGLAYE ,368 ,S'-Honoré (aux Monlag»«s-Rus» cs) 

Chemisiers. 
CLAUDE frères ,loo ,fgSt-Denis,b'é»s.g.d.g., inven-

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises el des gilets de llanello. Ces objets 
ne remontent plus el ne tirent nulle part. 

Coffres-forts. 
HAFFNERfrts ,b'" s 

Coiffeurs 
g . <l S .8 ,pg<-'Jouffroy.Ser r" rc '. 

et perruques. 
MAJESTÉ,C r del'E'"P.,î,G' e M0,1 «pe » si «: ''.E»»ro : 

MILLIÈRE, 9, G''" d'Orléans. I»" ' * pom-'l<,fi 3,1 k ' ni 

e'™ la cll"'« dcschev.Pr'1 '' p' fre ei'ericsra50'" 

Coiffu" 8 , postiche% parfumerie 

PARIS, 25, pgoChoiscul, invde la dentelle che-
velue et d'un nouv'"" postiche invis ''' ,lc à l 'œil 
le plus exercé. Eau Ionique et pom lle souveraine 
euntre la chute des clieveux. Exp. 31, 39, 41, 49 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, l™ el s«»i« mais»" y la sp" 

des cravates el cols en l s g 1'"*, 68, pge Vivienne. 
DESSAUX,3i,fsS'-Marlin. Chenues, gants, foulard». 

Commissionnaires. 
K.LENCK aé ,i2,llauteville .0lficegén" a ide corres-

pdance
)
conioii

f
atfairei adminislves et

c
ontcntieus«s. 

Corsets. 
BACQUEVILLE,09,NT «-P"-Ch»™rs .C 'sss c"1 ™» orlh'« 
DUMOULIN,4i,B »e-'i-K»»'P .sUnv'd»ccl»s»g c '».8©® 
LERREF, 8, G'1 * Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couteliers-
Repassage d«» rasoirs à la mécanique s s d'; p«''ir ni 

altéreras c . BINET,b 'é ,2,Richelieu. Pap ic ' s , e»'™ |KRONAUGE,57,Richelieu.Leçt>nHl'angi 

Dentistes. 
A.FANTON(M"'e ), io,Coq-S'-H»n'"'».Pose lesd"»'» 

à5etio f . liât' min 'Ude i50à200 t .O» il "orl!S ioo t . 
BELL ANCOURT, 86, Montorgueil. Dents osanores 

perl'ecl lolll"cs i minéral" el nalurelles.P" 1 m»' 1 . 

DAMNEVIlXE,m '"'.-Jeut .l-'.M.P.,i8i,Mon! martre 

NONAT, méd -dent., F. M. P., 88, fg S'-.Vlarlin. 

Dessins pour broder-
CttAPPUIS,2S5,S'-Denis. Pr'i" p>' imp^soi-mê 1" 0 . 

Deuil. 
A l'Orpheline, PASQl'IER,i6l,S'-Honoré,en f.Coq. 

Distillateurs. 
TOUTAJN,f'l"<! deliq" c » 1's etf""'s ,àlaChai'iinc3t i>: 

Doreurs. 
EDAN, 152, Saint-llonoré, en facel'Oraloirc. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g d burcau,J.LAFONTe 'Ce ,20 ,J.-J.Rousscau 

Enseignement de droit. 
FOUlLIIOUX,L.D.,répétileur ,26 ,Nvc-S'-Auguslin. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUS elO, 84-86,Popineourt. Filtres cr'"»"!!", 

gaiiQlatUléa^la
 m

[i>ute
)
épuratian

(
l>hiiil<s «c|'eg<e». 

Gazateurs sans métal à l'intérieur, 

Centralisation d'appareils,35,B'1 Bonne-Nouvelle, 
en face le Gymnase,!' 277 ,S'-Denis.DANGLE''U> 

Graveurs-Ciseleurs. 
GEORGE, 2, pl. Louvois. Cachets armoiries, tim-

bres lium i(les avecboîteà lami,0l, ,car'e » ai! vi» i,cs 

Con exp°" p 1' orfèvres, graveurs, papetiers, etc 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUROPE(Grand ),4 ,Valois,pai"i»-Rai 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 

Journaux et Bévues. 
Pi!/cM,j I(Ie mode»,LENDER ,ini>f .4l ,Fo"'-i'ue-M01 '< 

Lampes perfectionnées 
BrÛla n '12h.l4f.PARIS,f',2 ,Laf»"Lllade

)
pl dsVictoirc. 

I Langues. 
"d'ail»»" 

Lits et Sommiers. 

TIBAL et C e , 12, pl. de la Bourse, à Paris, on rece-
ra par le retour du courrier une combinaison 
e toutes les loteries ci-dessus, soil : 20 fr. de 

billets, et l'on recevra aussi en outre, franco el 
à domicile, la liste des numéros gagnants à l'é-
poqac du tirage de chacune de ces loteries. 

Lunettes nouvelles. 

Ê [Pompes. — jets 

PI. ASSE,67, S'-Honoré. p appart»m„„ 

Porcelaines et Criât* 4' 
1ACQUEL, 71, Richelieu. Fabtitn 

ARTICLES INDISPENSABLES. MARTHE, b'é,inv r du Ut 

mtiltiple supp' la lable de nuit, 166, S'-Honoré. 
B01SSONNËT, 69, Richelieu. Fabricant breveté. 
DUPONT, 3, N'vo-S' Augustin, Pt«» spi«d« l ils '« fer 

oruem"' s el sommiers él 1 "l lu' s .Méd.e'récompBes 

VASSEUR ,202 ,S'-Honoré.Lainc,plu l "e»,couv "lres. 

Loteries autorisées. 
Hi>" ESTIBAL et f>, 12, pl. dc la Bourse. 

Toulousaine, gros lot, 100,000 fr. 
Picarde, — 100 000 

fl'at'e de Bienfaisance, — 70 ,000 

fttm-DamedePerthes, — 2000 

De .Veaux, — 4 ,5e 0 

Saint-Antoine, — 10,000 

I>K1X UE CHAQUE BILLET, 1 ER. 

pr voir loin et près, 10 '.LEMA1RE,P ,32, pge S"' 

Manège Sainte-Cécile. 
Chevaux dr*M*« p'd»""».V>e,ach«, c0", d"»»<i«.C» 

sp l deM.Baucher ,49 l ' i ',Ch ''e-d'Ant i ",9a 1» is ,S'-L''e 

Maroquiniers. 
l)AUDOUX ,39 ,C£nsier,fl »e maroquin" e'p'a"'seiée' 

G1R AUD aîné ,6 ,Fer-à-Moulin.Manul'lu| e de maro 
quin»)9pté de mouton p r portefeuille et reliure 

Médecine. 
Maladies contagieuses, gué 1-'""" rap''1 " Con»»11»''10"» 

de midi à 4 h., 1, Temple, »«",«,*»"»•*« rue Rivoli, 

Modes et articles de cour. 
ALEXANDRINE, 

14 , rue d'Anlin. 

Modes et Coiffures. 
GODARD, 38, Vivienne, e»''ée g. cjsV"r '"; "! ».D' 5 e' été'' 
GlRAUDe'C',30 ,Ne-S'-Aug>'s ''"'.Poi n'd'"«'p''chapI 

Naturalistes. 
LOUIS ,i2 ,Université.Groupese 'ani»'»''*.P'"'rédi'5 

Objets d'art. 
LANE,7,Havre,grès 'iefs ie)SI)tcdev»»e»etpots àtabac. 

Paillassons. 
DEBEUF-MONTREUIL ,7i ,Cléry,spécial,é de luxe. 

Parfumerie. 
CARL1ER, il, fgS'-Denis.Spécialité de pommade, 
pmadê «

e
a.

lu
ii"t»e,JOI''FROV ,-'5e'10 f . '»n'",,il,P»i* 

pinado pr teindre ch'I .M" ,cCAVAlLLON ,4i i, Richelieu 

Cosmuceti, Vinaigrede loilelle, 55, Vivienne. 

Pendules. Bronzes. Candbres 

ROLLIN, 55, Bretagne. Fq -'e et grands magna 1 »' 

Pharmacie. 
Chocolat ferrugineux, COLMET (g) ®, contre les 

pâles couleurs, maux d'estomac, 12, S'-Merry 
CHOCOLAT ««'» Confiserie hygiénique, 40 .V'" " 

ceïaines. Spéclahié Pou?Vè 1^^*^»^ 
il.. Produits chim ^ull 

BftANDELY *, auteur du tr.ii,-.Ta-
lions eleclro-chimiqucs. f

t
\\t}, «ani» 

pour dorure cl argenture Gai,. 1 " 58 
daguerréotype. Unlla-percha , p n<1 Plani 

Reliu.es d'ar 
A.Ue

D
ESPIEBRES ,12 ,pl.d.Louv„„,;

i 

Restaurateurs 
Taverne française,A(:\.

 (
 f.

t Ain
 ^ 

Sangsues. 
Ju MARTIN, gros et détail, 1 et u . „ 

Spécialités ' ma 

MOELLE DE BOEUF •'" nat 'oe ..«„ 

JEANDRON, 2, Lafenillade,p. lap"'*
 si

'i 

Tailleurs 
BARON RICHARD, J.NormandieCwM 

employé»
 a

„ bnuvern' pcin-».;, " Ma^n 1. 

MACk ,37 e> 39 ,ge.e d'Orléans, p .-i. l'-'rr .;' 

MORLAND, 2, rue Louvois, place i
ti

c^
br

i«« 

Vins. 
Caves ilticonnaises, ischti' uo,. a, . 

LAURENT ,6 ,Louis-le-Graiid.Liq«..^*gg 

Ou peut gagner 300,000 fr'anàs. En envoyant 20 f. P 1'" LAMOUROUX, \i> cause de démolition, alrans 
dix un mandat sur la poste à l'ordre de MM. Es- l'éré sa pl^'e 45 ,Four-S'-Honoré.ps S'-Euslache. 

(>illi<aC «lu Voyagcup, 

HOTELS 
DE* »J.I»Attl«||»:

Vls 

HAVRE. De Paris, anc' Ncw-YoïV - , 
sur le port. Prix modérés. ' ' ^ 

[ROY ES. Du St-Laurent 

K'ï'ItAftGlin. 

VIENNE. De l'Impératrice d'Autrkh, 

quai, 

conslruii. 

•MÂLÂDIES DE L'ESTÔlâC, COISTIPÂTIOIS, MAUX DE TÊTE, ETC. 

GuérisOn suis médicaments, avec preuves authentiques, 

par la fécule ERVALENTA WAltT'ON, recommandée 

par les plus célèbres médecins, 

&8, rue Richelieu, à Pans. 
Dans l'antiquité, on savait, comme on sait aujourd'hui, 

que l'estomac est le. siège de la santé, de la vigueur, et 

qu'il est aussi le centre de loules les maladies. L'homme 

se porte bien, et son visage respire la gaîlé, quand il a 

l'estomac libre ; il est triste et morose, au contraire, il est 

malade, quand il a l'estomac embarrassé! 

Que! est l'état de l'homme lorsqu'il ne digère pas, lors-

que son estomac ne-peut pas fonctionner? Le sangahlue 

au cerveau, et les extrémités inférieures deviennent froi-

des el glacées. 
Dans celle position, le médecin remarque une foule de 

piiénomènes extraordinaires : la pesanteur, lu torpeur, la 

constipation, la migraine, le mal de gencives et de dénis, 

ia carie, la maladie des yeux, les taies, quelquefois la ca-

taraetë ou la goutte sereine ; fréquemment une fièvre dan-

gereuse, quand l'embarras de l'estomac se prolonge, quand 

arrive la gastrite, avec ses pénibles anxiétés , son ardente 

chaleur et les envies de vomir. 
Voilà, un étal contre lequel ont souvent échoué les ef-

forts de la médecine, un état qui est depuis bien des siè-

cles le sujet de profondes études, un état qui trompe à 

tout instant les prévisions ou la 1 erspicacitéde l'homme de 

science, qu'il ne peut deviner, et que parfois il se voit 

forcé d'abandonner aux soins de la nature. 

Cependant il est des médecins qui ont parfaitement 

compris que la guérison de la plus grande parlie des mala-

dies élait tout entière dans le libre fonctionnement di 

l'estomac, aussi est-ce a l'estomac qu'ils s'adressent tout 

d'abord. 
Consultez un savant médecin sur le mal d'yeux, uni 

cataracte, une goutte sereine, sur n'impoite quelle mala-

die grave j il s'informe, en premier lieu, si vous avez l'es-

tomac bon et le ventre libre; si voire estomac ne uigère 

pas, si vous avez de la constipation , il aborde celte mala-

die avant de s'adresser aux yeux, parce qu'il sait bien que 

les moyens thérapeutiques employés pour la guérison de 

la vue seraient paralysés par la maladie de l'estomac et du 

centre. 
De même que nossavanls médecins, M. Warton acom-

pris que l'estomac était le centre des maladies qui affligent 

l'humanité, et, à leur exemple, il s'est livré à de longues 

études, à des Techerches multipliées pour trouver un re 

mède à tant de maux, pour découvrir un aliment capable 

•de guérir l'estomac malade, de le fortifier, et de mainte-

nir la liberté de toutes nos fonctions. 
Ses efforts ont été couronnés d'un plein succès. 11 a 

rencontré une substance en usage au fond de l'Inde ; il en 

a fait des essais, il l'a perfectionnée par d'heureuses com-

binaisons, cl dès qu'il a été sûr de son infaillibilité, il l'a 

livrée au publie. 
Exempte de toule espèce dc drogues pharmaceutiques, 

de la digestion la plus facile, cette substance, d'un prix 

tJès modique, puisqu'elle ne dépasse pas 3 ou i sous par 

chaque repas, rétablit en peu de ieinps la liberté des arlè-

res de l'estomac, et guérit les constipations les plus opi-

niâtres. 
M. Warton lui a donné le nom d'EnvALïNTA, et 11 y a 

ajouté le sien, comme en étant l'inventeur. 

Aussi, le nom de I'EHVALE.VTA-WABTON est déjà con 

aiu dans toutes les parties du globe par ses cures presque 

miraculeuses, et déjà elle commente à opérer une utile ré-

volution dans la science m 'dicale. 
De nombreux médecins, après avoir longtemps hésité 

finissent par recommander à leurs malades celte admira-

ble nourriture, et restent étonnés des résultats qu'ils ob-

tiennent. 
Des lettres en grand nombre viennent chaque jour ap-

iporttir les témoignages les plus authentiques, et les preu-

ves le* plus positives des services qu'elle rend à ceux qui 

souftait, et il ett certain aujourd'hui que les constipa-

iions les j)lus icbelles, celles qui ont résisté à tous lis 

moyens ciidinair. s, sont guéries en peu de temps par les 

bouillies el les ( Otages à l'Ervalent.i. 

Celle précieuse fécule guérit non seulement les consti-

pations, mais encore toutes les maladies que la médecine 

u constatées être la suite naturelle de la constipation ei 

des mauvaises digestions. 
l'our faire connaître Us propriétés merveilleuses de 

l'Ervalenta, nous allons meltre sous les yeux des malades 

ou dea lecteurs, pour chaque maladie guérie, quelque! 

unes des nombreuses lettres icçucs des malades qui se 

-ont guéris sans médicaments ; nous savons que les té-

uiioi^r âges seuls et les faits peuvent éclairer et convain-

cre. 

DlgcstllriUtô de l'Ervalenta. 

' L'Ei valeftta est d'une digeslibililé tellement facile, que 

des personnes qui ne pouvaient même pas supporter les 

aliments les plus légers, ont parfaitemml digéré l'Krva-
lent a, et ont pu en peu de temps prendre el digérer d'au 

1res aliments. 
» Mou Bis ne faisait plus usage que des aliments répu-

tés les plui légers; mais loules ces précautions 11e l'ont 

lia» emOfeCllC de tomber dans l'état le plus déplorable, 

tiors ia con^ullai, 1 our la deuxième fois, le docteur De-

Uivoue, de Honcn, qui heureusement prescrivit l'usage 

,le ITi-valenta Les eP'cts de celle farine furent merveil-

le u\ 'plus de mauvaise* digestions, l'appélit hit missent 
.l'une manière rapide, et après avoir fait usage, avec le 

meilleur succès, dc deux doses d'Ervalenla par jour, il se 

risqua à manger de la viande qu'il djgeia parlaitemenl ; 

.1 reprenait alors de feiubunptHii.l d une manière éton-

J
'
anl

«'Signé : l'OfCAULT-DEANOS, a Fier» \fkU-) » 

« Les affreuses coliques que j'éprouvais depuis bien des 

années, par suite de mes pénibles digestions , m'avaient 

forcé à me borner à un seul repas par vingt-quatre heu-

res, el encore à un repas le plus léger possible, dont l'eau 

et le laitage étaient' les seuls assaisonnements. Plusieurs 

l'ois j'ai essayé de faire un repas le, soir; mais chaque l'ois 

ce repas me coûta si cher, que je fus absolument obligé 

d'y renoncer tout dc bon. 

« le commençai à user de l'Ervalenta la onzième an-

née ; conformément à vos instructions, j'essayai de l'aire 

trois repas par jour, ce qui était, une étrange nouveauté 

pour moi qui, depuis dix à douze ans, nie trouvai! forcé-

ment réduit à un seul repas pendant loules les saisons de 

l'année. Néanmoins, je m'étais déterminé à faire ces trois 

repas, tant vos raisons et les exemples de tant d'indivi-

dus, pour le moins aussi infirmes que moi, avaient eu 

d'empire sur mon esprit. Je ne me trouvai point incom-

modé de cette multitude de repas entassés dans mon es-

tomac. Les forces, l'appélit revinrent ; toute l'économie se 

rétablit à vue d'œil. Ceux qui connaissaient ma pénible 

position n'en peuvent croire à leurs yeux, tant est grande 

leur surprise. (De l'Abbaye....) » 
Nous pourrions multiplier les citations ; mais pour ne 

pas fatiguer nos lecteurs, nous ne citerons que deux ou 

trois lettres pour chaque maladie guérie. 

Coitstipatioii «lcti'uit?. 

L'Ervalenta détruit radicalement la constipation la plus 

opiniâtre et la plus invélérée. Son action n'est pas prompte 

et rapide comme celle d'un purgatif violent , mais si elle 

est calme et douce, elle est sûre et durable. 
Les médicaments purgatifs agissent violemment, irri-

tent les organes digestifs, et opèrent ensuite une réaction 

qui occasionne un resserrement des intestins et aggravent 

la constipation; l'Ervalenla agit lentement ; mais quand 

ses tirets commencent, ils sont constants, réguliers etdu-

rables. 

Nous ne saurions trop recommander, surtout aux fem-

mes enceintes qui éprouvent du trouble dans les fonctions 

digeslives, l'usage de l'Ervalenla. L'emploi des purgatifs 

peut leur faire du mal, les lavements eux-mêmes ne sont 

pas exempts d'incon-.énienls, tandis que l'Ervalenta peut 

être administré avec sécurité dans les cas les plus déli-

cats, cl avec efficacité pour faire disparaître la constipa-

tion, qui est ordinairement causée par la pression de l'en-

fant sur les intestins et le rectum. Aussi, l'usage de l'Er-

valenta devra être continué jusqu'à l'époque de l'accou-

chement. 
« Je soussigné, médecin, domicile à Saint-Valcrien 

(Yonne), certifie avoir conseillé l'usage de l'Ervalenta-

Warton à plusieurs personnes affectées de constipation 

habituelle, par suite d'affeclions chroniques des vuies di-

geslives, et j'affirme n'en avoir retiré que de bons effets. 

« CLAISSK , docteur eu médecine. » 

« Depuis plus de vingt ans que je mange et me nour-

ris sans avoir le secours d'une seule dent dans la bou-

che, j'étais sans cesse dans un état de constipation des 

plus douloureux, ne pouvant me débarrasser de conges-

tions de trois ou quatre jours qu'avec le secours des pilu-

les écossaises, qui me remettaient sans cesse dans le mê-

me embarras. Je me suis vu enfui soulagé par votre très 

agréable Ervalenla. Dès le quatrième jour que j'en ai fail 

usage, je me suis senti soulagé, et depuis que j'en prends 

tous les malins, je n'ai pas manqué d'aller un seul jour à 

la garde-robe, sans efforts ni douleurs. Parvenu à l'âge 

de quatre-vingts ans, je me suis promis de ne plus chan-

ger cet excellent potage, même après ma parfaite guéri-

son. Je pense, monsieur, que, dans l'intérêt de l'huma-

nité, vous ne pouvez trop recommander l'usage de celle 

farine, administrée comme vous le conseillez. 
« Chevalier de MoiNTREUiL, à Sagy-sur-

Vaux (Seine-et-Marne). » 

« L'Ervalenla a produit sur moi un effet miraculeux, 

car j'étais atteint, depuis l'âge de oO ans ( j'en ai aujour-

d'hui 71), d'une constipation habituelle. Je n 'ai pas be-

soin de vous dire les souffrances que j'endurais quand ar-

rivait le moment d'évacuer. J'en ai eu <'es atiaques qui 

m'ont tenu des heures entières sans donner signe de vie 

ensuite des crampes, des douleurs de reins, etc. Je déses-

pérais vraiment d 'obtenir une guérison, lorsque j 'ai vu 

danB les feuilles d'annonces l'Ervalenla comme moyen 

tacite de vaincre la constipation ; je l'ai de suite employé, 

et depuis que j'en fais usage je jouis d'une santé parfaite 

« Signé : F. MouiN, officier on retraite, che 

valier des ordres de St-Louia et de la lé 

gion-d'honneur, à Choisy-le-Itoi. » 

Nous pouvons affirmer que nous ne connaissons pas 

de cas de constipation qui ait résisté à l'usage perse vé 

rant de l'Evalcnla. 

Diarrhées clirosiiquos itiiérivs. 

L'Ervalenta obtient des résultais admirables, non seu 

leraunt contre la constipation , mais encore contre la 

dianhée chronique. Il ne faut pas s'étonner que le même 

alimi ut guérisse deux maladies en apparence diamétrale-

ment opposées ; ces deux maladies ont bien plus d'analo-

gie qu 'on 11c le suppose: elles toiil souvent liées aux mê-

mes causes ( des phlcgmasies chroniques de l 'intestin ) 
aussi \oit-on soiurnldes cas de constipation passer tout-

à-coup à l'état de diarrhée, cl vice versa. 

« Je dirai avec plaisir que votre Ervelenla vient de fai-

re, sur un jeune homme du pays que j'habite, un bien 

marqué. 11 avait été abandonné des médecins et étail dans 

un état déplorable. Parmi ses maux, peuvent être cnu 

mérés une diarrhée qui le faisait aller à la garde-robe de 

quatre à cinq l'ois par jour, une rétention d'urine et la 

prostration de ses forces. Maintenant la diarrhée a dispa-

ru et la rétcnlion d'urine aussi ; il fait ces deux fondions 

comme une personne en pleine santé. 
« Signé : MALLET , capitaine en retraite, 

à Hery (Yonne). » 

Coliques, liuwtrtieN . Gastralgies, Ai-

greurs, Crampes el Vosssissenseiils 

guéris. 

Le nombre des personnes qui souffrent de coliques, el 

surtout des maladies d'estomac, devenues si communes, 

et connues sous le nom de gastrites et gastralgies, sont 

innombrables. Une pratique de plus de dix années a con-

firmé mille l'ois l'efficacité de l'Ervalenta pour les coli-

ques, gastrites et les gastralgies, les renvois après le re-

pas, les aigreurs, les crampes et les vomissements. 

1 J'étais affecté depuis sept ou huit ans de coliques 

qui m'avaient mis à deux doigts du tombeau : j'en eus 

une attaque très forte, quand un dc mes amis vint me 

voie; il me céda un peu (l'Ervalenta, qui me soulagea 

tout de suite. On m'en fil venir un paquet : j'en fis usage 

pendant un mois, et je fus guéri. J'ai donné à plusieurs 

malades de coliques l'Ervalenta qui me restait. Veuillez 

donc, m'en envoyer un paquet lout de suite. 
« Signé DELOB , à Moissac (Tarn-et-Garonne) » 

« Mon fils, attaqué d'une gastrite très prononcée, a 

fait usage de l'Ervalenla, parce que celle nourriture lui a 

été ordonnée par son médecin. Les effets de cette farine' 

ont opéré une amélioration miraculeuse sur le malade, 

ainsi que sur d'autres personnes souffrantes qui, à l'envi, 

ont voulu faire usage de l'Ervalenla. 
« Mon frè're Louis Foucault, qui souffrait d'une gas-

trite depuis vingt ans, après avoir fait usage de l'Erva 

lenta, est aussi bien portant qu'on puisse le désirer. 

« Une autre personne, une malheureuse fille, nommée 

Marie Menil, de Saint-Clair de Halouze (Orne), que, de-

puis cinq ans, une gaslrile forçait de garder le lit presque 

continuellement, a, d'après mes conseils, fait usage de 

l'Ervalenta; elle a été en très peu de temps étonnamment 

soulagée. 
« Signé FOUCAULT-DENOS , à Fiers (Orne). » 

« La personne qui emploie l'Ervalenla s'en trouve 

fort bien ; elle était dans un état de gêne inquiétant, las-

situde complète, coliques nerveuses, inllammalion des 

intestins, maux d'estomac; tout cela est disparu aujour-

d'hui. 
« Signé BOIJCLY , curé à Champlen. » 

Ualatlies «lis l'oie et de la Bile. 

Nous possédons des attestalions nombreuses qui prou-

vent que les maladies du foie et de la bile ont cédé à 

l'action de l'Ervalenla. 
Les traitements qu'on avait le pins ordinairement op-

posés à ces m^idies reposaient principalement sur l'em-

ploi des purgatifs, mais depuis longtemps on avait remar-

qué que ces médicaments no faisaient qu'exaspérer la 

maladie. 
Puisque les maladies bilieuses proviennent ordinaire-

ment d'un dérangement des organes de la digestion, il est 

évident que le traitement le plus rationnel sera celui qui 

pourra le mieux rétablir la fonction digestive. 
« Je m'empreatode vous informer que, souffrant depuis 

longtemps d'uue affection du l'oie et de la poitiine, accom-

pagnée de dérangement dans la digestion et dans les fonc-

tions intestinales, j'ai pris l'Ervalenta, et que j'en ai obhnu 

de bons résultats. Je n'hésite pas à attester lout le bien 

que m'a fait votre fécule. Je fais des veeux pour que vous 

parveniez à déjouer les tentatives qu'on ferait pour en in-

terdire la vente. 
« Signé le capitaine J. RALSTON , à llrighton. » 

« Un de mes amis vient de m'informer que l'Ervalenta 

lui avail l'ait beaucoup dd bien : il en prenait pour une 

maladie du l'oie et pour une constipation fréquente. 

Signé E. MoîxGen, à Ramsgate. a 

« Avant d'avoir pris l'Ervalenta, j'avais plusieurs mala-

dies sérieuses qui provenaient d'une affection de foie; mais 

depuis lors J'ai beaucoup moins souffert du cûlé, et ma 

sanlé a éprouvé une amélioration réelle. 

« Signé llariiet MABLOW , à Tvechenham. » 

Utilité «le l'Ermlenla «-outre l'Ilj po-

eoi3<lri<> et la Mélancolie. 

On ratlachail autrefois l'hypocondrie, la mélancolie, la 

trislesse, à une atlection de la rate et du foie, parce qu'on 

attribuait ces maladies à une humeur noire dont ces orga-< 

nés auraient été, la source prétendue. En caractérisant ces 
maladies par ïes symptômes qu'elles présentent, on ne 

peut les faire dépendre que d'un trouble de la digeslion, 

et, dc plus, d'une exaltation delà sensibilité qui l'ait que 

les malades s'exagèrent leurs souffrances. 

Pour nous, nous n'hésitons pas à dire qu'eu rétablissant 
les bonnes digestions, on rétablira le calme, la satisfaction 

et la gaîlé. 
Nous pouvons fournir des exemples frappants à l'ap-

pui île notre conviction. 

« Depuis l'emploi dc l'Ervalenta, j'ai complètemenl 

abandonné toutes les médecines. Le résultat est tel, que 

je me trouve pour ainsi dire régénérée ; je suis rajeunie, 

el j'ai un teint frais que je n'avais pas depuis bien dei an-

nées. Ma s.eiilé n'est plus exposée à de nombreux et fâ-

cheux accidents que j'ai ressentis de loua côlés depuis les 

NaH ans qui ont précédé l'emploi de l'Ervalenla. C'est 

pourquoi, acluellement, la vie ne m'est plus à charge; je 

suis, au contraire, gale, el, il t'aul le dire, comparative-

ment heureuse. « 

Pour ne pas recevoir les visites auxquelles la publicité 

de celte lettre pourrait donner lieu, la personne donne 

l'adresse de son médecin, afin qu'il puisse être consulté 

par ceux qui le désireront sur la vérité de son témoignage. 
JACQUIN , docteur médecin, 

rue d'Amboise, C, Paris. 

« Je ne sais de quelle manière vous témoigner ma re-

connaissance, ni en quels ter .nés parler de votre précieu-

se Ervalenla, tant elle a été un remède souverain pour 

moi. Ma digestion était pénible au-delà de toute expres-

sion, j'étais toujours maladif, et mes souffrances m'avaient 

rendu continuellement mélancolique. Eh bien ! Monsieur, 

de lout cela il ne me reste que le souvenir. J'ai le corps 

léger et la voix bien plus sonore qu'avant l'u»age de l'Er-

valenla. Eprouvant un changement aussi extraordinaire 

et aussi subit, j'ai failli en devenir fou de joie. 
« Signé H. -F. GABDÈCUE , à Rheims 

(Marne), rue de Châlivelle, 32. » 

« Lorsque je vous remandai pour la première fois de 

l'Ervalenta, dont l'usage a été si favorable à ma femme, 

elle était dans un état presque désespéré; l'ignorance des 

médecins ou l'impuissance de leurs médicaments l'avaient 

mise à deux doigts du tombeau. 

« Six jours après que M m * Caffo eut commencé l'usage 

de l'Ervalenta accompagné de la mélasse, les crises com-

mencèrent à présenter un caractère moins grave... A la 

maigreur succède l'embonpoint, les muscles ont pris de la 

fo'ce, les reins se sont raffermis... La tristesse presque 

constante qui l'ass ; égeait ne se montre plus que rarement. 

En un mot, il y a dans sa position un mieux miraculeux 

qui nous fait espérer qu'avec de la persévérance nous ob-

tiendrons une guérison radicale : ce sera à vous que nous 

la devrons, et je vous en adresse mes remercîmenls bien 

sincères. 

« Signé CAFFO , capitaine-trésorier du C 

escadron du parc d'artillerie. » 

UlgralMc, Palplta.tiosiH de c«eur, etc. 

Les maladies nerveuses, la migraine, les palpitations 

de cœur, sont désespérantes et par les souffrances qu'elles 

occasionnent, et par leur longue durée. Leur nature est 

peu connue, et leur traitement se ressent de cette incer-

titude. Toutefois, on a souvent remarqué que ces affec-

tions sont, en général, liées ou accompagnées de troubles 

plus ou moins apparents de la digestion. De là nous avons 

été conduits à les traiter par l'Ervalenta, et nous avons 

acquis la certitude que souvent ces maladies pouvaient 

être guéries par la fécule l'Ervalenta. 

« Depuis trois mois que j'ai fait usage de votre Erva-

lenla, je n'ai plus la migraine. Depuis que je suis au 

monde, il ne m'est jamais arrivé de traverser une aussi 

longue période sans être affligé de maux de lête. 

ee Mes paroissiens sont tellement surpris du change-

ment qui s'est opéré dans l'état de ma santé, que plu-

sieurs d'entre eux se décident à faire venir voire fécule. 

Le docteur Bouhiy en a l'ait venir un paquet pour lui el 

pour une demoiselle à qui il donne ses soins depuis plu-

sieurs mois. M. le curé de l'arrondissement d'Allkirch,qui 

est également affligé de la migraine, m'a écrit pour avoir 

votre adresse. Si cela continue de la sorte, les pharmaciens 

ne vendront bientôt plus rien. 

« Siuné: HEUCHEL , curé de Neufbrisach 

(Haut-Rhin). » 

« Je viens aujourd'hui vous féliciter, comme tant d'au-

tres, de la découverte importante que vous avez faite. Je 

suis atteint, comme vous le savez, d'une affection nerveuse 

depuis dix-huit mois. Pendant les premiers mois de ma 

maladie, j'avais fréquemment recours aux médicaments 

ordinaires, qui ne me soulageaient que momentanément ; 

mais, depuis que j'ai l'ail usage de l'Ervalenta, le bien-être 

quéj'éprouve est tel, que je suis dans l'intention de con-

tinuer longtemps l'usage de votre fécule. 

« Depuis la dernière lettre que je vous ai adressée, 

ma position s'esl beaucoup améliorée, mes douleurs de 

tète son! bien moindres depuis que j'ai le ventre libre 

« Signe: PiTUii-RiuuKR, à Noirmoutiers 

(Vendée). » 

« La femme de Victor Chamo, malade, qui se traite 

avec l'Ervalenta, d'un anévrisme au coeur, et dont elle est 

pour ainsi dire guérie, malgré la condamnation des mé-

decins, qui lui avaient ôté lout espoir, m'ayant dil qu'elle 

connaissait une famille dont la maîtresse, dans un état des 

plus désespérés, s'attendait tous les jours à passer le pas, 

s'était radicalement guérie par le même moyen. Lui ayanl 

demandé Bon adresse, je l'ai reçue, M m " Petit, fabricants 

de lilcls de pêche, rue Quincampoix, 72. Je nie rendis 

chez elle, il y a trois ou quatre jours ; elle m'a fait le plus 

grand éloge de voire farine, à qui elle doit, a-t-elle 

ajoulé, son salut. 

« Signé : VICNOU , comte de SEHVASSAC, 

rue Coquenard. » 

Maladies asriaaires. 

La sécrétion urinaire est particulièrement soumise à 

iiilluence des organes digeslifs ; il nous est démontré que 

1 Ervalenla, par ses propriétés digeslives et évacualives, a 

souvent fait disparaître les douleurs de reins, les irrita-

tions de vessie, les rétentions d'urine, les altérations de 
1 urine. 

« Le sieur Caniard, boulanger do ma commune, a son 

'us que l'on désespérait de conserver; depuis qu'il a fait 

usage de voire farine, il est beaucoup mieux ;sa rétention 

d m ine a disparu complèlemeiil. 

« Signé : M ALET , capitaine en retraite, 

à lléry (Yonne). » 

• J'étais constipé depuis vingt mois par l'effet d'une 

autre, maladie, qui ,..
s

| un ealarrhe du col de la vessie. Ce 

catarrhe nie causait des cuissons en urinant, que mon 

médecin a cherché à tombait re par des lavements et touto 

espèce de rafraîchissements. Ce catarrhe m'ftlait le a», 

meil, et j'étais obligé de prendre tous les soirs du r, 

diacode en me couchant. Voilà l'état où m'airm», 1 

ploi de l'Erva'enla. Depuis son usage, je vais à la Mit 

lous les jours; les cuis>ons que j'éprouvais en urinant «m 

très diminuées, et je dis à tous ceux qui veulent Idita-

dre que l'Ervalenta me guérira de deux maladies à ]
a
 !tj

t 

J'ai pensé que ces déiails vous seraient agréables. 

« Signé T. DE RoilLOT, membre de l'AuSfe 

sciences, arls et belles-lettres de BeHUipo, 1 

Hémorroïdes giii»ri«'«. 

Les hémorroïdes sonl un produit lout mécanique Je 4 
constipation. Parles efforts que les personnes MM 1 
sont forcées de faire, les vaisseaux dc l'ams scii! <c •■ 

més, les veines, gorgées de sang, se dilatent ; celui-ci «t»-

vienl saignant, se coagule^ et une » raie variée ie in-

duit, ohslacle nouveau qui augmente la défécation. I.t-

care une fois, détruisez la cause et l'effet ne serralm 

plus. Rendre la digeslion facile, entretenir lalifcka. 

ventre, ce sera enlever les causes ordinaires ilnh-:..-

roïdes. L'emploi de l'Ervalenta ne peut que juk-t ''■ 

eff t sanitaire. 
« C'e.-t avec bien du plaisir que je viens rradrete.-

mage à l'Ervalenla, dont je me trouve très ira- J'en tu 

mon souper lous les soirs. Cttit farine m'i vm-la * 

grands services en me délivrant de la constinauni e 

hémorroïdes ; elle me procure dc l'embonpoiul el elle L: 

bien fortifiée. 
« Signé M 11 * GBIVABB, 1 u* 

(Saône-et-Loire). » 

« Je vous prie de m'envoyer un deuxième t*l»<: : ' 

valent;'. _ tU , 
« Lcs hémorroïdes dont j'étais également sHW, 

me font plus souffrir. ,,. 
« Je n'aurai désormais d'autre potage nae ltJ»-

«Signé TASSY , àDun-lc-KoiiCk' 

Nous pourrions multiplier à l'infini les tfowj» 

que nous recevons lous les jours, grâce a i-> " ' 

sauce ipie veulent bien nous exprimer les wwt 
de tous les pays et de toutes les classes At a _, 

niais tout ee que nous avons dit et jus I ̂  

évidence, même aux personnes les phi* Por"
| ir 

dulité, que l'Ervalenla produit les effets les 11' » 
' dire miraculeusement u 

au vais eut'-" leux et opère pour ainsi 
son des maladies provoquées par le m 

gancs digestifs. nir tl'hun»11 ;' 
Nouscrovons donc remplir un .ucuar ^ 

recommandant aux malades guéris de mjl ,.-

cette précieuse fécule aux personnes que • . . 

fiige, et qui pourront trouver à leur loin 

souffrances dans une nourriture
 si,l

;l|'
e

nlliJllll 

souvent 1» 1' 

souffrances dans une nourrume «■.••> yyej, 

et sans le secours dc remèdes si souve»'^
 |a

 . 

ront bénis, comme nous avons si 

onbeur de l'être. „.., MP 

« Je viens aujourd'hui «.'acquitter enjv . M 

dette bien sacrée, ctue eeo .» • — . 

■Monsieur, quelles sonl les paroles qui f* .,
 m

. 

celle de la reconnaît 

vo'ur remercier du service que 
vous m» 

n'en es! pas, et tout ce que je P^rrai^
1
^ 

rait au-dessous tie tout ce que mon 

gratitude. . i e9 m*' 
« Abandonné el condamné par t<«L : „„,,> 

m" 

m'environnent, je me porte aujour d ^li-

dois ma guérison à votre Ervalenla,
 miraf

|e, 

selon l'expression du docteur . Sl,'° ,'.,
 a

i<ir q"r M 
<e Je vous apprendrai aussi avec [' •

 ull
 jer-

leur Sicot, qui était aussi maM«
?

«» f£r* . 

ment horrible, s'est également 8°ea u ^oïd 
c'est d'après mes conseils. Comme vou- ■ ^ 

a guéri le médecin. . n,.„i
f
 ville- 1'0 ''*"' 

.. Signé: E. AlIBEBT, »/
 tlU 

prèsdeCaen (Calvados)." ^3 
Nous recommandons l'Ervalenta aux j 

aux personnes faibles el I > . 

retour de leur sanlé et d. i ■• • tor™ '
a
ù «w€-, > 

Aux vieillards et air , - - '""'
 4

 " . 
avancer en âge: ils trouveron ua

 d
 ̂ y 

nourriture qui sera pour eux u» ] A
 Û , > 

affections ordinaires de la ^ ie}"fl ^ib^ 3^ 

1,11 n»'» M 

sèment des fondions digeslives 

de la constitution doit surtout_«
l,
'^

a

inle
nir

f 

I, 4j 
AUX emauis, çi „:,„..» dourCe

 ar0> 
ques, ont besoin d'une nouri tu Ç

 w
 es 

 . .,1 p„„ . vu nue 1 r," . ..i^ira" 

fonctions, c'est conserver la santé. 

Aux enfants, cl surtout aj'cu^ 

paratriee; et l'on a vu que
 f et r

cp»rl11 

éminemment adoucissant, aige»> 

A Paris, rue Richelieu, b»-

 7lV>**ZsA 
A l»on, ehez MM. Brun* lils <"»

é e jr] 
de la Lanterne, 1 &• ,1,0g"1-

A Bordeaux, chez MM. BeUoU.r, 

pharmacien 

A mr^TchTslS: J^'^P'' 
AToulou.e, chez MM. Co .nç «

 ic
„. 

A Rouen, che/. M. Thiessé, P^
1
 » T.*.*" 

A Strasbourg, che 

1 ue.^e,, ,
 f 1er, 1 

ici 1 -
maeien. 

A Tours, chez M. Boulange « »
riua

c 
A Mie, chez M. Coustenob e, I • ,,, 

A JSinlèna, chez M. ^'^tv^^ 
A Mante» , chez MM. Leray d jk 

lier, pharmacien.
 ua

cie 0 - ̂  

A N.ncy, chez M. Uiury. vft Jjj^ 
A Boulogne-tur-Mer, 

Be.-nço», chez M ^ C-

A Genève, chez MM. >'"' u géiiSÎS»^ 
Berlin

 v
Pru...), chez

 >
';,

ui
,.sJ« 

El chez les priaHpra* r**
1
* 

(ranger. 


